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Terra Nobilis S.A., Société Anonyme Soparfi.
Siège social: L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 148.000.

L'an deux mille onze, le quatre mai.

Par-devant Maître Blanche MOUTRIER, notaire de résidence à Esch-sur-Alzette.

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme "TERRA NOBILIS S.A.'', établie
et ayant son siège social à L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl, constituée aux termes d'un acte reçu par Maître
Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 28 août 2009, publié au Mémorial C numéro 2516 du
28 décembre 2009, inscrite auprès du Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg sous le numéro B 148000.

La séance est ouverte à 11.15 heures sous la présidence de Monsieur Anouar BELLI, employé privé, demeurant pro-
fessionnellement à L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl.

Le Président désigne comme secrétaire Mademoiselle Sarah URIOT, employée privée, demeurant professionnellement
à L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl et comme scrutateur Madame Sandra SCHWEIZER, employée privée, de-
meurant professionnellement à L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl.

Le bureau ainsi constitué, le Président expose et prie le notaire instrumentant d'acter:

I.- Que l'ordre du jour de la présente assemblée est conçu comme suit:

1.- Création de deux catégories d'administrateur A et B.

2.- Nominations de 2 nouveaux administrateurs de catégorie B.

3.- Modification des pouvoirs de signature avec changement de l'article 12 des statuts.

4.- Divers.

II.- Qu'il résulte d'une liste de présence, dressée et certifiée exacte par les membres du bureau que la totalité des
TROIS CENT DIX (310) actions représentatives du capital social de TRENTE ET UN MILLE EUROS (€ 31.000.-) sont
dûment présentes ou représentées à la présente assemblée, qui en conséquence est régulièrement constituée et peut
ainsi délibérer et décider valablement sur les points figurant à l'ordre du jour, ci-après reproduit, tous les membres de
l'assemblée ayant consenti à se réunir sans autres formalités, après avoir eu connaissance de l'ordre du jour.

III.- Resteront pareillement annexées aux présentes la liste de présence ainsi que les procurations des actionnaires
représentés, lesquelles après avoir été signées "ne varietur" par les membres du bureau et le notaire instrumentant, seront
soumises avec ledit acte aux formalités de l'enregistrement.

IV.- Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est en conséquence régulièrement constituée
et peut délibérer valablement sur les points figurant à l'ordre du jour.

L'assemblée, après avoir approuvé l'exposé de Monsieur le Président et, après s'être reconnue régulièrement consti-
tuée, a abordé l'ordre du jour et, après en avoir délibéré, a pris à l'unanimité des voix, les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Assemblée générale décide de créer deux catégories d'administrateurs A et B et nomme deux nouveaux adminis-
trateurs de catégorie B à savoir:

- Monsieur Patrice STENGEL, demeurant à 61, Chemin de la Maure, F-06800 Cagnes sur Mer, France comme admi-
nistrateur de catégorie A;

- Monsieur Pierre-Antoine CAPITAINE, demeurant au 10, En Lèvremont, CH-1143 Apples, Suisse, comme adminis-
trateur de catégorie B.

- Monsieur Jean-François LEONARD, demeurant au 7D, Ch. du Chêne, CH-1020 Renens , Suisse comme administra-
teur de catégorie B.

Leur mandat expirera lors de la tenue de l'Assemblée générale annuelle de 2015.

Deuxième résolution

L' Assemblée générale décide de modifier les pouvoirs de signature de sorte que l'article 12 des statuts aura la teneur
suivante:

Art. 12. «La Société sera engagée soit par la signature individuelle de l'administrateur unique, soit si le conseil d'ad-
ministration est composé de trois membres ou plus par la signature collective de deux administrateurs, dont un
administrateur de classe A et d'un administrateur de classe B, soit par la seule signature de toute personne à laquelle
pareil pouvoir de signature aura été délégué par le conseil d'administration»

Frais

Tous les frais et honoraires, quels qu'ils soient, dus en vertu des présentes sont à la charge de la société.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
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Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, tous connus du notaire instrumentaire par noms,
prénoms, états et demeures, ceux-ci ont signé avec le notaire le présent procès-verbal.

Signé: A.Belli, S.Uriot, S.Schweizer, Moutrier Blanche
Enregistré à Esch/Alzette Actes Civils, le 05 mai 2011. Relation: EAC/2011/5899. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €

Le Receveur (signé): A.Santioni.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à des fins administratives.

Esch-sur-Alzette, le 6 mai 2011.

Référence de publication: 2011063097/63.
(110070214) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 mai 2011.

Picalux S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2180 Luxembourg, 8-10, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 114.277.

Aux Actionnaires de la Société
Je soussignée, Sandrine Pellizzari, suis au regret de vous informer de ma décision de démissionner de mon poste

d'Administrateur de votre société avec effet immédiat.
Luxembourg, le 06.05.2011. Sandrine Pellizzari.

Référence de publication: 2011063949/11.
(110070619) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 mai 2011.

Gracewell Properties (Fareham) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2310 Luxembourg, 6, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 159.764.

In the year two thousand and eleven, on the fifteenth day of April.
Before Maître Henri Hellinckx, notary, residing at Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg.

There appeared:
Grace Lodge Care Investments S.à.r.l., a company incorporated and existing under the laws of Luxembourg, having its

registered office at 6, Avenue Pasteur, L-2310 Luxembourg, (hereafter referred to as the "Sole Shareholder");
duly represented by Mrs Ingrid Stüger and/or Mrs Stéphanie Bohler with professional address at 6, avenue Pasteur,

L-12310 Luxembourg.
by virtue of a proxy dated April 14, 2011.
The said proxy, after having been signed "ne varietur" by the proxyholder acting on behalf of the appearing party and

the undersigned notary, will remain annexed to the present deed for the purpose of registration.
Such appearing person, acting in the here above stated capacity, requested the -undersigned notary to state:
I. that Grace Lodge Care Investments S.à.r.l. is the Sole Shareholder of Gracewell Properties (Fareham) S.a.r.l., a private

limited liability company ("société à responsabilité limitée"), having its registered office set at L-2310 Luxembourg, 6,
Avenue Pasteur, incorporated by a deed of Maître Martine Schaeffer, notary residing in Luxembourg, on 16 March 2011,
not yet published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations;

II. that the agenda of the meeting is the following:

Agenda

1. To change the nominal value of the shares of the company from twenty-two Pound Sterling (GBP 22.-) each to one
hundred Pound Sterling (GBP 100.-) each, so that the capital will be represented by one hundred and ten (110) shares
having a par value of one hundred Pound Sterling (GBP 100.-) each.

2.- To confer all powers to the manager to proceed to the essential book entries and to proceed to the exchange of
the FIVE HUNDRED (500) shares of twenty-two Pound Sterling (GBP 22.-) each against one hundred and ten (110) shares
of one hundred Pound Sterling (GBP 100,-) each.

3.- Increase of the corporate capital of the Company by an amount of nine thousand Pound Sterling (GBP 9,000.-) so
as to bring it from its current amount of eleven thousand Pound Sterling (GBP 11,000.-) up to twenty thousand Pound
Sterling (GBP 20,000.-) by the issue of ninety (90) shares having a par value of one hundred Pound Sterling (GBP 100.-)
each.

4. Subscription and payment of all additional shares by payment in cash;
5. Subsequent amendment of article 5 of the articles of incorporation in order to reflect the planned corporate capital

increase; and
6. Any other business.
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Then the Sole Shareholder takes the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder decides to change the nominal value of the existing five hundred (500) shares of the company
from twenty-two Pound Sterling (GBP 22.-) each to one hundred Pound Sterling (GBP 100.-) each, so that the capital will
be represented by one hundred and ten (110) shares having a par value of one hundred Pound Sterling (GBP 100.-) each.

Second resolution

The Sole Shareholder decides to confer all powers to the managers to proceed to the essential book entries and to
proceed to the exchange of the FIVE HUNDRED (500) shares of twenty-two Pound Sterling (GBP 22.-) each against one
hundred and ten (110) shares of one hundred Pound Sterling (GBP 100,-) each.

Third resolution

The Sole Shareholder decides to increase the corporate capital of the Company by an amount of nine thousand Pound
Sterling (GBP 9,000.-) so as to bring it from its current amount of eleven thousand Pound Sterling (GBP 11,000.-) up to
twenty thousand Pound Sterling (GBP 20,000.-) by the issue of ninety (90) shares having a par value of one hundred Pound
Sterling (GBP 100.-) each.

All the ninety (90) new shares have been subscribed by the Sole Shareholder, here represented as aforementioned,
and paid up by payment in cash so that the amount of nine thousand Pound Sterling (GBP 9,000.-) is at the disposal of
the company; proof of the payments has been given to the undersigned notary.

Fourth resolution

As a consequence of the foregoing resolutions, le Sole Shareholder decides to amend article 5 of the articles of
incorporation to read as follows:

Art. 5. "The issued share capital of the Company is set at twenty thousand Pound Sterling (GBP 20,000..-) divided into
two hundred (200) shares with a value of one hundred Pound Sterling (GBP 100.-) each."

Costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its capital increase have been estimated at about EUR 1,200.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the
English and the French text, the English version shall prevail.

WHEREOF, the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day indicated at the beginning of this deed.

The document having been read to the person appearing, she signed together with the notary the present original
deed.

Suit la traduction française:

L'an deux mille onze, le quinze avril.

Par devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

Grace Lodge Care Investments S.à.r.l., une société constituée et existant sous les lois du Luxembourg, ayant son siège
social à L-2310 Luxembourg, 6, avenue Pasteur (ci-après désignée l'«Associé Unique»);

Ici représentée par Madame Ingrid Stüger, avec adresse professionnelle à L-2310 Luxembourg, 6, Avenue Pasteur,

en vertu d'une procuration datée du 14 avril 2011.

Ladite procuration, après avoir été signée «ne varietur» par le mandataire agissant pour le compte de la partie com-
parante et par le notaire instrumentant restera annexée au présent acte pour les besoins de l'enregistrement.

Laquelle partie comparante, agissant ès-qualité, a déclaré et demandé au notaire d'acter:

que Grace Lodge Care Investments S.à.r.l., est l' Associé Unique de Gracewell Properties (Fareham) S.à.r.l., une société
à responsabilité limitée, ayant son siège social à L-2310 Luxembourg, 6, avenue Pasteur, constituée suivant acte reçu par
Maître Martine Schaeffer, notaire de résidence à Luxembourg, en date du 16 mars 2011, non encore publié au Mémorial
C, Recueil des Sociétés et Associations

que l'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour

1.- De changer la valeur nominale des parts sociales de la société de vingt-deux Livres Sterling (GBP 22,-) chacune à
cent Livres Sterling (GBP 100,-) chacune, de sorte que le capital sera représenté par cent dix (110) parts sociales ayant
une valeur nominale de cent Livres Sterling (GBP 100,-) chacune.
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2.- De conférer tous pouvoirs au gérant de procéder aux écritures comptables qui s'imposent pour procéder à
l'échange des CINQ CENTS (500) parts sociales de vingt-deux Livres Sterling (GBP 22,-) contre cent dix (110) parts
sociales de cent Livres Sterling (GBP 100,-) chacune.

3.- Augmentation du capital social de la Société à concurrence d'un montant de neuf mille Livres Sterling (GBP 9.000,-)
pour le porter de son montant actuel de onze mille Livres Sterling (GBP 11.000,-) à vingt mille Livres Sterling (GBP
20.000,-), par l'émission de quatre-vingt-dix (90) parts sociales ayant une valeur nominale de cent Livres Sterling (GBP
100,-) chacune.

4.- Souscription et libération de toutes les nouvelles parts sociales par versement en espèces.

5.- Modification subséquente de l'article 5 des statuts.

6.- Divers.

L'associé unique prend alors les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique décide de changer la valeur nominale des cinq cents (500) parts sociales existantes de la société de
vingt-deux Livres Sterling (GBP 22,-) chacune à cent Livres Sterling (GBP 100,-) chacune, de sorte que le capital sera
représenté par cent dix (110) parts sociales ayant une valeur nominale de cent Livres Sterling (GBP 100,-) chacune.

Deuxième résolution

L'Associé Unique décide de conférer tous pouvoirs aux gérants de procéder aux écritures comptables qui s'imposent
pour procéder à l'échange des CINQ CENTS (500) parts sociales de vingt-deux Livres Sterling (GBP 22,)- contre cent
dix (110) parts sociales de cent Livres Sterling (GBP 100,-) chacune.

Troisième résolution

L'Associé Unique décide d'augmenter le capital social de la Société à concurrence d'un montant de neuf mille Livres
Sterling (GBP 9.000,-) pour le porter de son montant actuel de onze mille Livres Sterling (GBP 11.000,-) à vingt mille
Livres Sterling (GBP 20.000,-), par l'émission de quatre-vingt-dix (90) parts sociales ayant une valeur nominale de cent
Livres Sterling (GBP 100,-) chacune.

Toutes les quatre-vingt-dix (90) nouvelles parts sociales sont souscrites par l'Associé Unique, ici représenté comme
il est dit, et libérées en espèces de sorte que le montant de neuf mille Livres Sterling (GBP 9.000,-) se trouve à la disposition
de la société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire.

Quatrième résolution

L'Associé Unique décide de modifier l'Article 5 des statuts pour lui donner désormais la teneur suivante:

« Art. 5. Le capital souscrit de la Société est fixé à vingt mille Livres Sterling (GBP 20.000,-), divisé en deux cents (200)
parts sociales de cent Livres Sterling (GBP 100.-) chacune.»

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombent à la Société
ou qui sont mis à sa charge en raison de l'augmentation de son capital social au droit fixe d'enregistrement, s'élève à
environ EUR 1.200,

Plus rien n'étant à l'ordre du jour et aucune demande supplémentaire de discussion n'ayant lieu, le président lève la
séance.

Le notaire instrumentant qui comprend et parle la langue anglaise constate que sur demande de la partie comparante
le présent acte est rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande de la même partie comparante et
en cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, à la date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, celui-ci a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: I. STÜGER et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 22 avril 2011. Relation: LAC/2011/18724. Reçu soixante-quinze euros (75.-EUR)

Le Receveur (signé): F. SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 5 mai 2011.

Référence de publication: 2011061469/136.

(110068833) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 mai 2011.
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Hillary S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 130.809.

Extrait des résolutions prises par les associés le 28 avril 2011

Les Associés acceptent la démission de Monsieur robert Graham de son poste de gérant A de la société avec effet
immédiat.

Les Associés décident de nommer Monsieur Jonathan Conway, avec adresse professionnelle au 5 The North Colon-
nade, Canary Wharf, London, E14 4BB, Royaume Uni au poste de gérant A de la société, pour une durée indéterminée.

Luxembourg.

Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2011064206/15.

(110072492) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 mai 2011.

BPT Hansa Lux SICAV-SIF, Société Anonyme sous la forme d'une SICAV - Fonds d'Investissement Spé-
cialisé.

Siège social: L-2535 Luxembourg, 20, boulevard Emmanuel Servais.

R.C.S. Luxembourg B 122.072.

Extrait des résolutions de l'Assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires, tenue à Luxembourg le 04 mai 2011:

- L'Assemblée Générale décide de réélire Lars Ohnemus, Claus Löwe, et Alain Heinz en tant qu'administrateurs pour
une période d'un an prenant fin à l'issue de l'Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra en 2012.

- L'Assemblée Générale décide de réélire le Réviseur d'Entreprises, Ernst & Young SA, pour une période d'un an
prenant fin à l'issue de l'Assemblée Générale Ordinaire qui se tiendra en 2012.

A l'issue de l'Assemblée Générale Ordinaire,

Le Réviseur d'Entreprises est:

Ernst & Young SA ayant son siège social au 7 Parc d'activité Syrdall, L-5365 Munsbach.

Luxembourg, le 12 mai 2011.
BANQUE PRIVEE EDMOND DE ROTHSCHILD EUROPE
Société Anonyme

Référence de publication: 2011064711/19.

(110073473) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mai 2011.

LSREF Summer Holdings, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 751.750,00.
Siège social: L-2557 Luxembourg, 7, rue Robert Stümper.

R.C.S. Luxembourg B 147.684.

In the year two thousand and eleven, on the twenty-eighth day of April.

Before Us Maître Martine Schaeffer, notary, residing in Luxembourg.

THERE APPEARED:

Lone Star Capital Investments S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorporated
under the laws of Luxembourg, with registered office at 7, rue Robert Stümper, L-2557 Luxembourg, registered with the
Luxembourg Trade and Companies Register under the number B 91.796, represented by Mr Philippe Detournay,

here represented by Ms Mathilde Ostertag, attorney-at-law, with professional address in Luxembourg, by virtue of a
power of attorney, given in Luxembourg on 27 April 2011,

(the Sole Shareholder),

which proxy, after having been signed ne varietur by the proxyholder acting on behalf of the appearing party and the
undersigned notary, will remain attached to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing party has requested the undersigned notary to act that it represents the entire share capital of LSREF
Summer Holdings S.à r.l. (the Company), a private limited liability company (société à responsabilité limitée) established
under the laws of Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 147.684,
incorporated pursuant to a deed of Maître Martine Schaeffer dated 6 August 2009, published in the Mémorial C, Recueil
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des Sociétés et Associations C-N°1768 of 12 September 2009, that has been amended several times and for the last time
pursuant to a deed of Maître Joseph Elvinger, acting in replacement of Martine Schaeffer dated 11 April 2011, not yet
published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

The Sole Shareholder acknowledges that the present extraordinary general meeting is regularly constituted and that
it may validly deliberate on the following agenda:

Agenda

1. Decision to reduce the share capital of the Company from its current amount of EUR 758,125 (seven hundred fifty-
eight thousand one hundred twenty-five euro) by an amount of EUR 6,375 (six thousand three hundred seventy-five euro)
to an amount of EUR 751,750 (seven hundred fifty-one thousand seven hundred fifty euro) via the cancellation of 51 (fifty-
one) ordinary shares, with a par value of EUR 125 (one hundred twenty-five euro) each;

2. Amendment of article 6 of the articles of association of the Company; and

3. Amendment to the share register of the Company in order to reflect the above changes with power and authority
to any manager of the Company and any lawyer or employee of Allen & Overy Luxembourg, to proceed, under his/her
sole signature, on behalf of the Company to the registration of the cancelled shares in the share register of the Company.

This having been declared, the Sole Shareholder, represented as stated above, has taken the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder resolves to reduce the share capital of the Company from its current amount of EUR 758,125
(seven hundred fifty-eight thousand one hundred twenty-five euro), represented by 6,065 (six thousand sixty-five) ordi-
nary shares with a nominal value of EUR 125 (one hundred twenty-five euro) each,

by an amount of EUR 6,375 (six thousand three hundred seventy-five euro)

to an amount of EUR 751,750 (seven hundred fifty-one thousand seven hundred fifty euro), represented by 6,014 (six
thousand fourteen) ordinary shares with a nominal value of EUR 125 (one hundred twenty-five euro) each, by way of the
cancellation of 51 (fifty-one) ordinary shares having a nominal value of EUR 125 (one hundred twenty-five euro) each,
and to reimburse to the Sole Shareholder the said amount of EUR 6,375 (six thousand three hundred seventy-five euro).

As a consequence of the share capital reduction, the Sole Shareholder holds 6,014 (six thousand fourteen) ordinary
shares of the Company.

Second resolution

As a consequence of the first resolution, the Sole Shareholder resolves to amend article 6 of the articles of association
of the Company, which English version shall be henceforth reworded as follows:

" Art. 6. The Company's subscribed share capital is fixed at EUR 751,750 (seven hundred fifty-one thousand seven
hundred fifty euro), represented by 6,014 (six thousand fourteen) ordinary shares with a nominal value of EUR 125 (one
hundred twenty-five euro) each."

Third resolution

The Sole Shareholder resolves to amend the share register of the Company in order to reflect the above changes and
hereby empowers and authorises any manager of the Company and any lawyer or employee of Allen & Overy Luxem-
bourg, to proceed on behalf of the Company to the registration of the cancelled shares in the share register of the
Company and to see to any formalities in connection therewith.

Nothing else being on the agenda, the meeting is closed.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day indicated above.

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that at the request of the above appearing
party the present deed is worded in English, followed by a French translation. At the request of the appearing party and
in case of discrepancies between the English and the French texts, the English version will prevail.

The document having been read and translated to the proxyholder of the appearing party, said person appearing signed
with Us, the notary, the present original deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le vingt-huit avril.

Par-devant Maître Martine Schaeffer, notaire résidant à Luxembourg,

A COMPARU:

Lone Star Capital Investments S.à r.l., une société à responsabilité limitée établie au 7, rue Robert Stümper, L-2557
Luxembourg, enregistrée au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 91.796, représentée
par Philippe Detournay,

ici représentée par Me Mathilde Ostertag, avocat à la Cour, ayant son adresse professionnelle à Luxembourg, en vertu
d'une procuration donnée à Luxembourg le 27 avril 2011,
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(l'Associé Unique),

ladite procuration, après avoir été signée ne varietur par le mandataire agissant pour le compte de la partie comparante
et le notaire instrumentaire, demeurera attachée au présent acte avec lequel elle sera enregistrée.

L'Associé Unique a requis le notaire instrumentaire de prendre acte de ce qu'il représente la totalité du capital social
de la société à responsabilité limitée dénommée LSREF Summer Holdings S.à r.l. (la Société), société de droit luxem-
bourgeois, immatriculée auprès du Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 147.684,
constituée selon acte de Maître Martine Schaeffer du 6 août 2009, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations C-N° 1768 du 12 septembre 2009, modifié à plusieurs reprises et la dernière fois selon acte de Maître Joseph
Elvinger, intervenant à titre de remplaçant de Me Martine Schaeffer du 11 avril 2011, pas encore publié au Mémorial C,
Recueil des Sociétés et Associations.

L'Associé Unique déclare que la présente assemblée générale extraordinaire est régulièrement constituée et peut
valablement délibérer sur l'ordre du jour suivant:

Ordre du jour

1. Réduction de capital de la Société de son montant actuel de EUR 758.125 (sept cent cinquante-huit mille cent vingt-
cinq euros) par un montant de EUR 6.375 (six mille trois cent soixante-quinze euros) à un montant EUR 751.750 (sept
cent cinquante et un mille sept cent cinquante euros) par voie d'annulation de 51 (cinquante et une) parts sociales
ordinaires ayant une valeur nominale de EUR 125 (cent vingt-cinq euros) chacune;

2. Modification de l'article 6 des statuts de la Société; et

3. Modification du registre de parts sociales de la Société de façon à refléter les changements effectués ci-dessus avec
pouvoir et autorité donnés à tout gérant de la Société ou tout avocat ou employé d’Allen & Overy Luxembourg, afin
d’effectuer au nom de la Société, par sa seule signature, pour le compte de la Société, l’enregistrement des parts sociales
annulées dans le registre de parts sociales de la Société.

Ceci ayant été déclaré, l'Associé Unique représenté comme indiqué ci-avant, a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L'Associé Unique décide de réduire le capital social de la Société par un montant de EUR 6.375 (six mille trois cent
soixante-quinze euros)

pour le porter de son montant actuel de EUR 758.125 (sept cent cinquante-huit mille cent vingt-cinq euros), représenté
par 6.065 (six mille soixante-cinq) parts sociales ordinaires ayant une valeur nominale de EUR 125 (cent vingt-cinq euros)
chacune,

à un montant de EUR 751.750 (sept cent cinquante et un mille sept cent cinquante euros), représenté par 6.014 (six
mille quatorze) parts sociales ordinaires ayant une valeur nominale de EUR 125 (cent vingt-cinq euros) chacune,

par voie d'annulation de 51 (cinquante et une) parts sociales ordinaires ayant une valeur nominale de EUR 125 (cent
vingt-cinq euros) chacune, et de rembourser ce montant EUR 6.375 (six mille trois cent soixante-quinze euros) à l'Associé
Unique.

Suite à cette réduction de capital, l'Associé Unique détient 6.014 (six mille quatorze) parts sociales ordinaires émises
par la Société.

Seconde résolution

Suite à la première résolution, l'associé unique de la Société décide de modifier l'article 6 des statuts de la Société,
dont la version française aura désormais la teneur suivante:

" Art. 6. Le capital social de la Société est fixé à la somme de EUR 751.750 (sept cent cinquante et un mille sept cent
cinquante euros), représenté par 6.014 (six mille quatorze) parts sociales ordinaires ayant une valeur nominale de EUR
125 (cent vingt-cinq euros) chacune."

Troisième résolution

L'Associé Unique décide de modifier le registre de parts sociales de la Société afin de refléter les changements effectués
ci-dessus et mandate et autorise par la présente tout gérant de la Société et tout avocat ou employé de Allen & Overy
Luxembourg, afin d'effectuer pour le compte de la Société l’enregistrement des parts sociales annulées dans le registre
de parts sociales de la Société et de prendre en charge toute formalité en relation avec ce point.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour, l'assemblée est clôturée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu’en tête des présentes.

Le notaire soussigné, qui parle et comprend l'anglais, déclare que la partie comparante l'a requis de documenter le
présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française. A la requête de la partie comparante, en cas de divergence
entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, celui-ci a signé avec Nous notaire
la présente minute.
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Signé: M. Ostertag et M. Schaeffer.
Enregistré à Luxembourg A.C., le 3 mai 2011. LAC/2011/20046. Reçu soixante-quinze euros (75.-€)

Le Receveur (signé): Francis Sandt.
POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la demande de la prédite société, sur papier libre, aux fins de publication

au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 5 mai 2011.

Référence de publication: 2011061569/136.
(110069007) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 mai 2011.

Florenne S.A., Société Anonyme.
R.C.S. Luxembourg B 95.895.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Par jugement rendu en date du 28 avril 2011, le Tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, siégeant en matière
commerciale, a déclaré closes par liquidation les opérations de liquidation de la société FLORENNE S.A., dont le siège
social à L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste, a été dénoncé en date du 21 février 2008.

Pour extrait conforme
Me Yasemin CENGIZ-KIYAK
Le liquidateur

Référence de publication: 2011064020/13.
(110071663) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.

FPM Funds, Société d'Investissement à Capital Variable.
Siège social: L-1115 Luxembourg, 2, boulevard Konrad Adenauer.

R.C.S. Luxembourg B 80.070.

Die Bilanz zum 31. Dezember 2010 wurde beim Handels- und Gesellschaftsregister von Luxemburg hinterlegt.
Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

DWS Investment S.A. (Verwaltungsgesellschaft)
Unterschriften

Référence de publication: 2011064021/11.
(110071229) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.

Bertram Global Assets S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1449 Luxembourg, 18, rue de l'Eau.

R.C.S. Luxembourg B 96.216.

L'an deux mille onze, le deux mai.
Pardevant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg.
S'est tenue une Assemblée Générale Extraordinaire de la société anonyme établie à Luxembourg sous la dénomination

de "BERTRAM GLOBAL ASSETS SA.", R.C.S. Luxembourg numéro B96.216 ayant son siège social à Luxembourg au 18,
rue de l'Eau, L-1449 Luxembourg, constituée par acte de Maître André-Jean-Joseph SCHWACHTGEN, en date du 6
octobre 2003, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C numéro 1146 du 3 novembre 2003.

La séance est ouverte sous la présidence de Monsieur Stéphane SABELLA, juriste, domicilié professionnellement au
18, rue de l'Eau, 1449 Luxembourg en vertu d'une procuration donnée à Luxembourg en date du 29 avril 2010.

Monsieur le Président désigne comme secrétaire, Madame Rachel UHL, juriste, domiciliée professionnellement au 15,
Côte d'Eich, L-1450 Luxembourg

L'assemblée élit comme scrutateur, Monsieur Carmine REHO, avocat, domicilié professionnellement au 60, Boulevard
de la Pétrusse, L-2320 Luxembourg

Monsieur le Président expose ensuite:
I.- Qu'il résulte d'une liste de présence dressée et certifiée par les membres du bureau que les mille (1.000) actions

d'une valeur nominale de cent euros (EUR 100,-) chacune, représentant l'intégralité du capital social de cent mille euros
(EUR 100.000,-) sont dûment représentées à la présente assemblée qui en conséquence est régulièrement constituée et
peut délibérer ainsi que décider valablement sur les points figurant à l'ordre du jour, ci-après reproduits, tous les action-
naires représentés ayant accepté de se réunir sans convocation préalable et déclaré avoir eu préalablement connaissance
de l'ordre du jour.
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Ladite liste de présence, portant les signatures des actionnaires tous représentés, restera annexée au présent procès-
verbal ensemble avec les procurations pour être soumise en même temps aux formalités de l'enregistrement.

II.- Que l'ordre du jour de la présente assemblée est conçu comme suit:

1. Augmentation du capital social à concurrence d'un million six cent cinquante mille quatre cents euros (EUR
1.650.400,-) pour le porter de son montant actuel de cent mille euros (EUR 100.000,-) représenté par mille (1.000) actions
d'une valeur nominale de cent euros (EUR 100,-) chacune, à un million sept cent cinquante mille quatre cents euros (EUR
1.750.400,-) avec émission de seize mille cinq cent quatre (16.504) nouvelles actions d'une valeur nominale de cent euros
(EUR 100,-) chacune.

2. Souscription et libération par un apport en nature.

3. Modification afférente de l'article 3 des statuts.

4. Divers.

L'Assemblée, après avoir approuvé l'exposé de Monsieur le Président et après s'être reconnue régulièrement consti-
tuée, a abordé l'ordre du jour et, après en avoir délibéré, a pris les résolutions suivantes: à hauteur de 85 % des voix:

Première résolution

Le capital social de la Société est augmenté à concurrence d'un million six cent cinquante mille quatre cents euros
(EUR 1.650.400,-) pour le porter de son montant actuel de cent mille euros (EUR 100.000,-) représenté par mille (1.000)
actions d'une valeur nominale de cent euros (EUR 100,-) chacune, à un million sept cent cinquante mille quatre cents
euros (EUR 1.750.400,-) avec émission de seize mille cinq cent quatre (16.504) nouvelles actions d'une valeur nominale
de cent euros (EUR 100,-) chacune.

La prédite augmentation de capital a été intégralement souscrite et libérée de la façon suivante:

- Quatre mille six cent trente-trois (4.633) actions de cent euros (EUR 100,-) chacune sont souscrites par Monsieur
Giovanni ROSA, demeurant à Via dei Colli, 66, I-19121 La Spezia – Italie- et libérées par un apport en nature consistant
dans l'apport d'une créance sur la société BERTRAM GLOABL ASSETS S.A. d'un montant de quatre cent soixante-trois
mille trois cents euros (EUR 463.300,-)

Monsieur Giovanni ROSA, préqualifié, est ici représenté par Monsieur Stéphane SABELLA, préqualifié, en vertu d'une
procuration donnée à La Spezia, le 20 avril 2011, laquelle procuration, après avoir été paraphée “ne varietur” par les
parties comparaissant et par le notaire soussigné est annexée au présent acte pour être déposée auprès des autorités
d'enregistrement.

- Onze mille huit cent soixante et onze (11.871) actions de cent euros (EUR 100,-) chacune sont souscrites par
Monsieur Luigi LARDONE demeurant à Viale Alessandro Magno, 152, I-00124 Rome – Italie- et libérées par un apport
en nature consistant dans l'apport d'une créance sur la société BERTRAM GLOBAL ASSETS S.A. d'un montant d'un
million cent quatre-vingt-sept mille cent euros (EUR 1.187.100,-).

Monsieur Luigi LARDONE, préqualifié, est ici représenté par Monsieur Stéphane SABELLA, préqualifié, en vertu d'une
procuration donnée à Rome, le 20 avril 2011, laquelle procuration, après avoir été paraphée “ne varietur” par les parties
comparaissant et par le notaire soussigné est annexée au présent acte pour être déposée auprès des autorités d'enre-
gistrement.

Conformément aux articles 26-1 et 32-1 (5) de la loi du 10 août 1915 modifiée, l'apport en nature ci-dessus décrit a
fait l'objet d'un rapport établi le 20 avril 2011 par la Fiduciaire d'Expertise Comptable et de Révision EVERARD et KLEIN,
réviseurs d'entreprises à Itzig, lequel rapport, après signature ne varietur par les parties et le notaire instrumentaire,
restera annexé au présent acte pour être enregistré en même temps.

La valeur des créances ci-dessus mentionnées est constatée par ledit rapport dont les conclusions sont les suivantes.

Conclusion:

‘‘Sur base des vérifications effectuées telles que décrites ci-dessus, nous sommes ‘avis que l'apport projeté est décrit
de façon clair et précise et que les modes d'évaluation retenus sont appropriés aux circonstances données. La valeur
effective de la créance d'une valeur nominale de €1.650.400,00 à transformer en capital correspond à une valeur au moins
égale à l'émission par la société de 16.504 actions nouvelles d'une valeur nominale de € 100,00 chacune‘‘

Deuxième résolution

Suite à la résolution précédente, l'article 3 alinéa 1 er des statuts est modifié pour avoir désormais la teneur suivante:

«  Art. 3. Alinéa 1 er .  Le capital social est fixé à un million sept cent cinquante mille quatre cents euros (EUR 1.750.400,-)
divisé en dix-sept mille cinq cent quatre (17.504) actions d'une valeur nominale de cent euros (EUR 100,-) chacune.

Plus rien ne figurant à l'ordre du jour et personne ne demandant la parole, l'Assemblée s'est terminée.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ils ont signé avec Nous notaire la présente minute.

Signé: R. UHL, C. REHO, S. SABELLA, J. ELVINGER.
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Enregistré à Luxembourg A.C. le 04 mai 2011. Relation: LAC/2011/20187. Reçu soixante-quinze euros (75.- €)

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur sa demande.

Luxembourg, le 06 mai 2011.

Référence de publication: 2011063447/84.

(110071410) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.

Jatropha S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 35, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 150.307.

Extrait des résolutions écrites de l'associé unique de la Société du 31 mars 2011

l'Associé Unique a décidé d'accepter la démission de Monsieur Pierre de Backer de son mandat de gérant de la Société
avec effet rétroactif au 1 er janvier 2011 et de nommer Monsieur Stéphane Weyders, de nationalité belge, né à Arlon
(Belgique) le 2 janvier 1972, résidant professionnellement au 22, rue Goethe, L-1637 Luxembourg, en qualité de gérant
de la Société, en remplacement de Monsieur Pierre de Backer.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Un mandataire

Référence de publication: 2011064224/15.

(110072234) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 mai 2011.

Gamma Capital S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2449 Luxembourg, 16, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 29.014.

Le Bilan au 31 décembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 10.05.2011. Signature.

Référence de publication: 2011064022/10.

(110071698) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.

Generali Hedge Funds Sicav, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 33A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 100.470.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour GENERALI HEDGE FUNDS SICAV
UBS Fund Services (Luxembourg) S.A.
Peter Sasse / Martin Rausch
Associate Director / Director

Référence de publication: 2011064024/13.

(110071744) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.

Rasa Land Investors LuxCo 3 SCA, Société en Commandite par Actions (en liquidation).

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 138.185.

Le Bilan et l'affectation du résultat au 20/04/2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Lu-
xembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

71723



L U X E M B O U R G

Luxembourg, le 27 avril 2011.
Fides (Luxembourg) S.A.
Signatures
Liquidateur

Référence de publication: 2011064057/14.

(110071544) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.

Novacap Luxembourg Individuals Company, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 42.759,60.

Siège social: L-5365 Munsbach, 9A, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 92.071.

In the year two thousand and eleven, on the thirtieth day of March.

Before Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg,

There appeared:

Novacap Luxembourg S.A., a private limited liability company, organized under the laws of Luxembourg, with registered
office at 9 A, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Münsbach, registered with the Luxembourg trade and companies register
under number B 92 071, hereby represented by Elsa Charifi, employee residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given
under private seal (here attached),

Being the sole shareholder (the Shareholder) of Novacap Luxembourg Individuals Company (the Company), a société
à responsabilité limitée, having its registered office at 9A, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Münsbach, registered with the
Luxembourg trade and companies register under number B 92 071, incorporated pursuant to a deed of Maître Jean Joseph
WAGNER, notary residing in Sanem, on the 27 January 2003, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations of 29 March 2003, N°343. The articles of association of the Company (the Articles) have been last amended
on 29 March 2011 by a deed of Maître Henri Hellinckx, notary residing in Luxembourg, which has not yet been published
in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

The Shareholder requested the undersigned notary to document the following:

I. that seven thousand two hundred thirty-two (7,232) class L ordinary shares, four thousand two hundred thirty-nine
(4,239) class M ordinary shares, seven hundred eighty (780) class N ordinary shares and four thousand one hundred
ninety-five (4,195) class P ordinary shares, each with a par value of two Euros and sixty cents (EUR 2.60), representing
the entire subscribed share capital of the Company of forty-two thousand seven hundred fifty-nine Euros sixty cents (EUR
42,759.60.-) are present or duly represented at the Meeting.

II. the Shareholder represented at the Meeting and the number of shares it holds are indicated on an attendance list
which will remain attached to the present minutes after having been signed by the representative of the Shareholder (the
Proxyholder), the members of the Bureau and the Notary.

The proxy from the Shareholder represented at the present Meeting, after having been signed ne varietur by the
Proxyholder and the Notary, shall remain attached to the present deed to be filed

III. The Shareholder then proceeds to consider the items on the agenda.

a) Approval of the dissolution and voluntary liquidation of the Company.

b) Appointment of Certifica Luxembourg S.à r.l. having its registered office at 54, rue Pasteur, L-2310 Luxembourg as
liquidator (liquidateur), registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 86770 (the
Liquidator) and determination of the powers of the Liquidator.

c) Discharge of the managers of the Company for the performance of its mandate.

d) Instruction to the liquidator to perform its duties to the best if its abilities and with regards to the circumstances,
all the assets of the Company and to proceed to the payment of any outstanding liability of the Company.

IV. The Shareholder takes the following resolutions:

First resolution

The Shareholder resolves to dissolve the Company and to put the Company into a voluntary liquidation (liquidation
volontaire).

Second resolution

The Shareholder resolves to appoint Certifica Luxembourg S.à r.l., a Luxembourg private limited liability company
(société à responsabilité limitée) having its registered office at 54, rue Pasteur, L-2310 Luxembourg, registered with the
Luxembourg trade and companies register under number B 86 770 as Liquidator.

The Shareholder resolves to confer to the Liquidator the powers set forth in articles 144ss of the law of commercial
companies dated 10 August 1915, as amended (the Companies Act).
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The Shareholder further resolves to authorize and empower the Liquidator, acting under its sole signature in the name
and on behalf of the Company in liquidation:

(a) to pass all deeds and carry out all transactions, including those transactions referred to in article 145 of the Com-
panies Act, without the prior authorization of the general meeting of the shareholders of the Company;

(b) to delegate its powers for specific and defined tasks and/or transactions to one or several persons and/or entities;

(c) to execute, deliver and perform under any agreement and/or document which is required for the liquidation of the
Company and the disposal of its assets; and

(d) to make, in its sole discretion, any advance payments of the liquidation proceeds (boni de liquidation) to the
shareholders of the Company in accordance with article 148 of the Companies Act.

Third resolution

The Shareholder further resolves (i) to acknowledge, approve, ratify and adopt the actions taken by the board of
managers of the Company (the Board of Managers) (ii) to waive any claim which the Company may have against the Board
of Managers and (iii) to grant full discharge (quitus) to the members of the Board of Managers for the performance of
their duties during, and in connection with, its mandate from the date of its appointment until the date hereof.

Fourth resolution

The Shareholder resolves to instruct the Liquidator, at the best of its abilities and with regards to the circumstances,
to realise all the assets of the Company and to pay promptly any outstanding debt of the Company so that the liquidation
of the Company is effected efficiently and closed as soon as possible.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
parties, the present deed is worded in English, followed by a French version, at the request of the same appearing parties,
in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

Whereof the present notarial deed is drawn in Luxembourg, on the year and day first above written.

The document having been read to the representative of the appearing party, the representative signed together with
the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille onze le trente mars,

Par devant Maître Henri HELLINCKX, notaire résidant à Luxembourg,

A comparu:

Novacap Luxembourg S.A., société anonyme, régie par le droit luxembourgeois, ayant son siège social au 9 A, rue
Gabriel Lippmann, L-5365 Münsbach inscrite au registre du commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro
B 92 071, ici représentée par Elsa Charifi, employée résidant à Luxembourg, en vertu d'une procuration donnée sous
seing privé (ci-annexée),

étant l’associé unique (l’Associé) de la société Novacap Luxembourg Individuals Company une société à responsabilité
limitée, ayant son siège social sis 9A, rue Gabriel Lippmann, L-5365 Münsbach, immatriculée auprès du Registre de Com-
merce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 92 071 (la Société). La Société a été constituée le 27 janvier
2003 suivant un acte de Maître Jean Joseph Wagner, notaire résidant à Luxembourg (Grand Duché de Luxembourg),
publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations – N°343 du 29 mars 2003, tel que modifié le 29 mars 2011
suivant acte reçu par le notaire instrumentant, qui n’est pas encore publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations.

L’Associé, représenté selon les modalités sous mentionnées, a requis le notaire instrumentant d’acter ce qui suit:.

I. que sept mille deux cent trente-deux (7,232) actions ordinaires de classe L, quatre mille deux cent trente-neuf (4,239)
actions ordinaires de classe M, sept cent quatre-vingt (780) actions ordinaires de classe N, quatre mille cent quatre-vingt
quinze (4,195) actions ordinaires de classe P, ayant une valeur nominale de deux euros et soixante cents (EUR 2.60)
chacune, représentant l'intégralité du capital social de la Société d’un montant de quarante deux mille sept cent cinquante-
neuf euros et soixante cents (EUR 42,759.60.-), sont dûment représentées à la présente Assemblée;

II. que les associés représentés à cette assemblée et le nombre de parts sociales qu’ils détiennent sont indiquées dans
une liste de présence qui restera attachée au présent acte après avoir été signée par le mandataire des associés (le
Mandataire) et le notaire.

La procuration de l’Associé représenté à cette assemblée, après avoir été signée ne varietur par le Mandataire et le
Notaire, restera annexée au présent acte pour être enregistrée ensemble avec celui-ci auprès des autorités d’enregis-
trement.

III. que l’ Associé considère ensuite les points de l’ordre du jour.

a) Approbation de la dissolution et de la liquidation volontaire de la Société.
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b) Nomination de Certifica Luxembourg S.à r.l., une société à responsabilité limitée, ayant son siège social sis 54, avenue
Pasteur, L-2310 Luxembourg, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro
B 86 770, comme liquidateur (le Liquidateur) et détermination des pouvoirs du Liquidateur.

c) Décharge des gérants de la Société de l’exercice de leur mandat.

d) Instruction au Liquidateur d’exercer sa mission au mieux de ses capacités et compte tenu des circonstances, de
réaliser tous les actifs de la Société et de procéder au paiement de toutes dettes impayées de la Société.

III. que l'Associé a pris les résolutions suivantes:

Première résolution

L’ Associé décide de dissoudre la Société et de mettre la Société en liquidation volontaire.

Deuxième résolution

L’ Associé décide de nommer Certifica Luxembourg S.à r.l., une société à responsabilité limitée, ayant son siège social
sis 54, avenue Pasteur, L-2310 Luxembourg, immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous
le numéro B 86 770, comme Liquidateur.

L’ Associé décide de conférer au Liquidateur les pouvoirs prévus aux articles 144 et suivants de la loi sur les sociétés
commerciales du 10 août 1915 (la Loi sur les Sociétés Commerciales).

L’ Associé décide par ailleurs d’autoriser et de donner pouvoir au Liquidateur, agissant sous sa seule signature au nom
et pour le compte de la Société en liquidation:

(a) d’adopter tout acte et effectuer toute transaction, y compris les transactions auxquelles il est fait référence dans
l’article 145 de la Loi sur les Société Commerciales, sans autorisation préalable de l’assemblée générale des Actionnaires
de la Société;

(b) de déléguer ses pouvoirs pour des missions et/ou des transactions spécifiques et définies à une ou plusieurs per-
sonnes et/ou entités;

(c) d’exécuter, délivrer et exercer tout contrat et/ou document requis pour la liquidation de la Société et pour la
disposition de ses actifs; et

(d) de faire, à sa seule discrétion, toute avance de paiement du boni de liquidation aux Actionnaires de la Société
conformément à l’article 148 de la Loi sur les Sociétés Commerciales.

Troisième résolution

L’Associé décide par ailleurs, (i) de reconnaître, approuver, ratifier et adopter les actions prises par les gérants de la
Société, agissant individuellement ou conjointement, pour la période commençant à la date de constitution de la Société
et terminant à la date de cette assemblée, (ii) de renoncer à toute action que la Société pourrait avoir contre tout gérant
(dont le mandat est ou non en cours à la date de cette assemblée) et, (iii) de donner le quitus aux gérants de la Société
pour l’exercice de leur mission durant, et conformément à leur mandat, depuis la date de sa nomination à la date de cette
assemblée.

Quatrième résolution

L’Associé décide d’instruire le Liquidateur pour effectuer, au mieux de ses capacités et compte tenu des circonstances,
de réaliser tous les actifs de la Société et de payer immédiatement toutes les dettes échues de la Société de sorte que la
liquidation de la Société soit effectuée efficacement et clôturée dès que possible.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle Anglais, déclare qu'à la requête des parties comparantes, le présent acte
a été établi en Anglais, suivi d'une version française. A la requête de ces mêmes parties comparantes, et en cas de
divergences entre les versions anglaise et française, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé, date qu'en tête des présentes, à Luxembourg.

Et après lecture faite au mandataire du mandataire de la partie comparante, ledit mandataire a signé ensemble avec le
notaire l'original du présent acte.

Signé: E. CHARIFI et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 8 avril 2011. Relation: LAC/2011/16598. Reçu douze euros (12.- EUR).

Le Receveur ff. (signé): C. FRISING.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 5 mai 2011.

Référence de publication: 2011061612/152.

(110068959) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 mai 2011.
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Hallo S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1420 Luxembourg, 5, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 143.565.

Les comptes annuels au 30 juin 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011064029/10.

(110071670) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.

Trefinance S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 25C, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 55.060.

Extrait du procès-verbal du Conseil d'Administration du 3 mai 2011

Il résulte du procès-verbal du Conseil d'Administration du 3 mai 2011 que:

Me Alain Steichen, ayant son adresse professionnelle à L-2165 Luxembourg, 22-24 rives Clausen a été nommé Président
du Conseil d'Administration et délégué à la gestion journalière, jusqu'à l'assemblée annuelle de 2012;

M. Alessandro Arnone, ayant son adresse professionnelle à L-2449 Luxembourg, 25C boulevard Royal a été nommé
Administrateur Délégué, jusqu'à l'assemblée annuelle de 2012;

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 11 Mai 2011.
Trefinance S.A.
Société Anonyme

Référence de publication: 2011064357/17.

(110072281) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 mai 2011.

Panorama Capital (Luxembourg) I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 151.709.

DISSOLUTION

In the year two thousand eleven, on the 27 of April.

Before the undersigned Maître Léonie Grethen, notary public residing in Luxembourg,

THERE APPEARED:

Panorama Capital, L.P., a limited partnership incorporated under the laws of the State of Delaware (United-States of
America), with registered office at 2240 Sand Hill Road, Suite 302, Menlo Park, CA 94025, Delaware (United-States of
America), registered with the Companies Register of Delaware under number 4299558,

hereby represented by Mr. Thierry SOMMA, lawyer, professionally residing at 2, rue Jean Bertholet, L-1233 Luxem-
bourg, by virtue of a proxy given on 21 April 2011, which, after having been signed ne varietur by the appearing party and
the undersigned notary, will be registered with this minute.

Such appearing party, represented as mentioned above, has requested the undersigned notary to state:

I. That the Company was incorporated pursuant to a deed of Maître Paul Decker, notary public residing in Luxembourg,
Grand Duchy of Luxembourg, on 5 February 2010, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
number 781, of 15 April 2010;

II. That the capital of the Company is fixed at twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500), divided into twelve
thousand five hundred (12,500) shares, with a nominal value of one euro (EUR 1) each, all of which are fully paid up.

III. That the appearing party is the sole shareholder of the Company (the "Sole Shareholder");

IV. That the appearing party has decided to dissolve the Company with immediate effect as the activity of the Company
has ceased;

V. That the appearing party, being the sole owner of the shares and liquidator of the Company, declares:

- that, except for the following, all assets have been realised;

That the following assets of the Company shall become the property of the sole shareholder by way of the liquidation:
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* incorporation expenses for a total amount of ten thousand nine hundred and ninety-three euro and thirty-nine cents
(EUR 10,993.39);

* shares in affiliated undertaking for an amount of two million one hundred and six thousand and two euro and twenty-
six cents (EUR 2,106,002.26);

* an amount of ten thousand four hundred and twenty three euro and three cents (EUR 10,423.03) in cash held on
the Company's bank account.

* that, except for the following, all liabilities towards third parties known to the Company have been entirely paid;

That the Company has issued Preferred Equity Certificates for an amount of two millions eighty-four thousand nine
hundred forty-two euros (EUR 2,084,942) subscribed by the Sole Shareholder (the "PECs"). It results that (i) the Sole
Shareholder has a receivable towards the Company and (ii) the Company has a debt towards the Sole Shareholder as
stated by the accounts situation established by the managers of the Company (the "Managers");

That the Company has an outstanding debts towards the sole shareholder for an amount of thirty-eight thousand nine
hundred ninety-four euros (EUR 38,994) corresponding to an advance (the "Advance"), for an amount of ninety-seven
thousand one hundred sixty-seven euro and sixty-one cents (EUR 95,167.61) corresponding to interests payable on other
long term debts (the "Interests"), for an amount of eight thousand five hundred sixty-four euros (EUR 8,564) corres-
ponding to an interest free loan ("IFL");

That according to Article 1300 of the Luxembourg Civil Code, where the qualities of creditor and debtor are combined
in the same person, a merger of rights is made which extinguishes both claims.

That following the liquidation of the Company, the Sole Shareholder shall assume the Company's debts arising from
the PECs, the Advance, the Interests and the IFL. The Sole Shareholder will then become both creditor and debtor of
the PECs, the Advance, the Interests and the IFL so that both qualities of debtor and creditor will be combined in one
entity, (i.e, the Sole Shareholder) and that consequently the respective receivable and debt arising from the PECs, the
Advance, the Interests and the IFL are extinguished as of the date of the liquidation;

- that it irrevocably assumes the obligation to pay all other potential liabilities of the Company which are presently
unknown to the Company and therefore have not yet been paid to date.

VI. With the result that the liquidation of the Company is to be considered closed;

VII. That full discharge is granted to the managers of the Company for the exercise of their mandates except than in
cases of gross negligence or wilful misconduct;

VIII. That the books and documents of the Company shall be lodged during a period of five years at 65, Boulevard
Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg.

Costs

The costs, expenses, remunerations or charges in any form whatsoever incumbent to the Company and charged to it
by reason of the present deed are estimated approximately at one thousand three hundred euro (1.300.- EUR).

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The undersigned notary, who speaks and understands English, states that on request of the appearing party, the present
deed is worded in English, followed by a French version and in case of discrepancies between the English and the French
text, the English version will be binding.

The document having been read to the proxy holder of the person appearing, he signed together with the notary the
present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le 27 avril

Par devant Maître Léonie Grethen, notaire de résidence à Luxembourg (Grand-Duché de Luxembourg).

A COMPARU:

Panorama Capital, L.P., une société en commandite simple, constituée sous les lois de l'Etat de Delaware (Etats-Unis
d'Amérique), ayant son siège social au 2240 Sand Hill Road, Suite 302, Menlo Park, CA 94025, Delaware (Etats-Unis
d'Amérique), enregistrée au registre des sociétés du Delaware sous le numéro 4299558,

dûment représentée par M. Thierry SOMMA, avocat, demeurant au 2, rue Jean Bertholet, L-1233 Luxembourg, en
vertu d'une procuration donnée le 21 avril 2011, laquelle restera, après avoir été signée "ne varietur" par la comparante
et le notaire instrumentant, annexée au présent acte pour être soumise aux fins d'enregistrement.

Laquelle comparante, dûment représentée comme indiqué ci-avant, a requis le notaire instrumentant d'acter que:

I. la Société a été constituée suivant acte reçu par Maître Paul Decker, notaire résidant à Luxembourg, en date du 5
février 2010, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,, numéro 781, du 15 avril 2010;

II. le capital social de la Société a été fixé à douze mille cinq cent euros (EUR 12.500,-) divisé en douze mille cinq cent
(12.500) parts sociales ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1) chacune, entièrement libérées;

III. la comparante est l'associé unique de la Société (l"Associé Unique");
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IV. la comparante a décidé de dissoudre la Société, avec effet immédiat, étant donné que la Société a cessé toute
activité;

V. la comparante, étant l'unique détentrice des parts sociales et liquidateur de la Société, déclare:

- que, sauf pour les actifs suivants, tous les actifs ont été réalisés;

Les actifs de la Société suivants deviendront la propriété de l'Associé Unique, du fait de la liquidation:

* frais de constitution d'un montant total de dix mille neuf cents quatre-vingt-treize euro et trente neuf cents (EUR
10.993,39);

* actions dans des filiales pour un montant de deux millions cent six mille deux euro et vingt-six cents (EUR
2.106.002,26);

* un montant de dix mille quatre cents vingt-trois euro et trois cents (EUR 10.423,03) en numéraire détenu sur le
compte bancaire de la Société.

- que, sauf pour les dettes suivantes, toutes les dettes connues de la Société vis-à-vis des tiers ont été intégralement
payées;

Que la Société a émis des Preferred Equity Certificates pour un montant de EUR 2.084.942 souscrit par l'Actionnaire
Unique (les "PECs"). Il en résulte que (i) l'Associé Unique a une créance à l'égard de la Société et (ii) la Société a une
dette à l'égard de l'Actionnaire Unique comme indiqué dans la situation des comptes établis par les gérants de la Société
(les "Gérants");

Que la Société a une dette impayée à l'égard de l'Associé Unique d'un montant de trente huit mille neuf cent quatre-
vingt-quatorze euro (EUR 38.994) correspondant à une avance (l' "Avance"), d'un montant de quatre-vingt-quinze mille
cent soixante-sept euro et soixante-et-un cents (EUR 95.167,61) correspondant aux intérêts dus sur d'autres dettes à
long terme (les "Intérêts") et d'un montant de huit mille cinq cent soixante-quatre euro (EUR 8.564) correspondant à un
prêt sans intérêt (le "Prêt sans Intérêts").

Que conformément à l'article 1300 du Code Civil Luxembourgeois, lorsque les qualités de créancier et débiteur se
réunissent dans la même personne, il se fait une confusion de droit qui éteint la créance.

Que suivant la liquidation de la Société, l'Associé Unique assumera les dettes de la Société découlant des PECs, des
Avances, des Intérêts et du Prêt sans Intérêts. L'Associé Unique deviendra alors créancier et débiteur des PECs, des
Avances, des Intérêts et du Prêt sans Intérêts de sorte que les qualités de créancier et débiteur seront réunies en une
seule entité (l'Associé Unique") et que par conséquent les créances et dettes respectives découlant des PECs, des Avances,
des Intérêts et du Prêt sans Intérêts seront éteintes à la date de la liquidation.

Qu'il assumera de manière irrévocable l'obligation de payer toutes autres dettes éventuelles de la Société qui sont
actuellement non connues de la Société et qui par conséquent n'ont pas encore été payées à cette date.

VI. de sorte que la liquidation de la Société est à considérer comme clôturée;

VII. décharge pleine et entière est accordée aux gérants pour l'exercice de leur mandat à l'exception des cas de
négligence grave et de faute grave;

VIII. les livres et documents comptables de la Société seront conservés pendant une durée de cinq années au 65,
Boulevard Grande-Duchesse Charlotte, L-1331 Luxembourg.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société et mis à sa charge
en raison de présentes, sont évalués approximativement à mille trois cents euros (1.300.- EUR).

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Le notaire soussigné, qui parle et comprend la langue anglaise, déclare que la comparante l'a requis de documenter le
présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte anglais et le texte
français, le texte anglais fera foi.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, celle-ci a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: Somma, GRETHEN.

Enregistré à Luxembourg, le 28 avril 2011. Relation: LAC/2011/19310. Reçu soixante-quinze euros (75,00 €)

Le Receveur (signé): SANDT.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de la publication au Mémorial C.

Luxembourg, le 3 mai 2011.

Référence de publication: 2011061633/134.

(110068601) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 mai 2011.
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H.B.P. S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 143.861.

Nous vous informons de notre décision de démissionner de notre mandat de membre de catégorie "B" du Conseil de
Surveillance de la société HBP S.A., RCS B 143861, avec effet immédiat.

Luxembourg, le 9 mai 2011.
Pour ALTER DIRECTOR S.àr.l.
Bruno ABBATE
Gérant

Référence de publication: 2011064025/12.

(110071360) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.

Plains Midstream Luxembourg, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 157.025.

Extrait des décisions prises par les associées en date du 5 mai 2011

En remplacement de Monsieur Cédric CARNOYE, gérant B démissionnaire, Mademoiselle Adela IANCU, adminis-
trateur de sociétés, née à Ploiesti (Roumanie), le 8 décembre 1983, demeurant professionnellement à L-1331 Luxembourg,
65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommée gérante B jusqu’à l’issue de l’assemblée générale ordinaire
approuvant les comptes annuels au 31 décembre 2011.

Luxembourg, le 10 mai 2011.
Pour extrait sincère et conforme
Pour Plains Midstream Luxembourg
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2011064281/16.

(110072003) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 mai 2011.

H.B.P. S.A., Société Anonyme.

R.C.S. Luxembourg B 143.861.

Nous vous informons de notre décision de démissionner de notre mandat de membre de catégorie "B" du Directoire
de la société HBP S.A., RCS B 143861, avec effet immédiat.

Luxembourg, le 9 mai 2011.
Pour ICLF DIRECTORSHIP S.àr.l.
Isabelle CLAUDE
Gérant

Référence de publication: 2011064026/12.

(110071364) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.

FIDUCIAIRE ENSCH, WALLERS et Associés SA, Société Anonyme.

Siège social: L-9053 Ettelbruck, 53, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 98.553.

Extrait du procès-verbal de l’assemblée générale ordinaire tenue au siège de la société, extraordinairement en date du 5 mai 2011
à 11.00 heures

L’assemblée générale accepte avec effet à ce jour la démission de Monsieur Fons MANGEN de son poste de com-
missaire aux comptes ainsi que la démission de Monsieur Charles ENSCH de son poste d’administrateur.

Est nommé commissaire aux comptes jusqu’à l’assemblée générale de l’an 2013 Monsieur Charles ENSCH, né le
8.07.1952 à Ettelbruck (L), demeurant à L-9273 Diekirch 10, op der Schleed.

L’assemblée générale constate que l’adresse de Monsieur Marco FIEGER, administrateur, a changé en L-9265 Diekirch,
14, Rue du palais

L’assemblée générale constate que l’adresse de Monsieur Daniel REDING, administrateur, a changé en L-9161 Ingel-
dorf, 27, Rue de la Sûre
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Pour extrait sincère et conforme
Un administrateur

Référence de publication: 2011064815/19.
(110072959) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 mai 2011.

H.B.P. S.A., Société Anonyme.
R.C.S. Luxembourg B 143.861.

Nous vous informons de notre décision de démissionner de notre mandat de Commissaire de la société HBP S.A.,
RCS B 143861, avec effet immédiat.

Luxembourg, le 9 mai 2011.
Bruno ABBATE
Gérant

Référence de publication: 2011064027/11.
(110071367) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.

Hierheck Shopping S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-9144 Hierheck, 5, Bousserstrooss.

R.C.S. Luxembourg B 110.221.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Hierheck Shopping S.à r.l.
Fiduciaire des Classes Moyennes
Signature

Référence de publication: 2011064028/12.
(110071653) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.

Kaola S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1728 Luxembourg, 14, rue du Marché-aux-Herbes.

R.C.S. Luxembourg B 113.814.

Dépôt rectificatif du dépôt L100079941.04 déposé le 08/06/2010

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2011064040/11.
(110071489) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.

Pelican Media S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 7.018.356,42.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 35, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 112.924.

Extrait des résolutions du conseil d'administration de la Société en date du 18 mars 2011

- Le conseil d'administration de la Société a pris connaissance de la démission de monsieur Robert Mazer et monsieur
Friedrich Bieselt en tant qu'administrateur de la Société avec effet au 18 février 2011.

EXTRAIT

- Monsieur Robert Mazer a démissionné de ses fonctions d'administrateur de la Société avec effet au 18 février 2011.
- Monsieur Friedrich Bieselt a démissionné de ses fonctions d'administrateur de la Société avec effet au 18 février 2011.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Un Mandataire

Référence de publication: 2011064295/16.
(110072311) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 mai 2011.
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Hallo S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1420 Luxembourg, 5, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 143.565.

Les comptes annuels au 30 juin 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011064030/10.

(110071672) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.

Hôtel des Ducs S.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1130 Luxembourg, 12, rue d'Anvers.

R.C.S. Luxembourg B 40.915.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Hôtel des Ducs S.à r.l.
Fiduciaire des Classes Moyennes
Signature

Référence de publication: 2011064031/12.

(110071651) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.

Immotec S.A., Société Anonyme.
R.C.S. Luxembourg B 87.130.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Par jugement rendu en date du 28 avril 2011, le Tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, siégeant en matière
commerciale, a déclaré closes pour insuffisance d'actif les opérations de liquidation de la société IMMOTEC S.A., dont le
siège social à L-2346 Luxembourg, 20, rue de la Poste, a été dénoncé en date du 25 février 2008.

Pour extrait conforme
Me Yasemin CENGIZ-KIYAK
Le liquidateur

Référence de publication: 2011064034/13.

(110071662) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.

Harvest I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 159.873.

In the year two thousand and eleven, on the sixth of April.

Before us Maître Jean-Joseph WAGNER, notary, residing in Sanem, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

1) Alinda Infrastructure Parallel Fund II, L.P., an exempted limited partnership established and existing under the laws
of the Cayman Islands, having its registered office at c/o Walkers SPV Limited, Walker House, 87 Mary Street, George
Town, Grand Cayman KY1-9002, Cayman Islands, registered with the Registrar of Limited Partnerships under registration
number WK-27329 ("Alinda Infrastructure Parallel Fund II, L.P."),

being the holder of five thousand and eighty-five (5,085) shares of the Company,

here represented by Ms Sonia GABRIELE, maître en droit, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy, given on 5
April 2011;

2) Alinda Infrastructure Fund II AIV-A, L.P., an exempted limited partnership established and existing under the laws
of the Cayman Islands, having its registered office at c/o Walkers Corporate Services Limited, Walker House, 87 Mary
Street, George Town, Grand Cayman KY1-9002, Cayman Islands, registered with the Registrar of Limited Partnerships
under registration number WK-30723 ("Alinda Infrastructure Fund II AIV-A, L.P."),

being the holder of six hundred twenty-three (623) shares of the Company,

here represented by Ms Sonia GABRIELE, previously named, by virtue of a proxy, given on 5 April 2011; and
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3) Alinda Infrastructure Fund II AIV, L.P., an exempted limited partnership established and existing under the laws of
the Cayman Islands, having its registered office at c/o Walkers Corporate Services Limited, Walker House, 87 Mary
Street, George Town, Grand Cayman KY1-9002, Cayman Islands, registered with the Registrar of Limited Partnerships
under registration number WK-29607 ("Alinda Infrastructure Fund II AIV, L.P."),

being the holder of six thousand seven hundred ninety-two (6,792) shares of the Company,

here represented by Ms Sonia GABRIELE, previously named, by virtue of a proxy, given on 5 April 2011;

Said proxies, initialled ne varietur by the proxyholder of the appearing parties and the notary, will remain annexed to
the present deed to be filed at the same time with the registration authorities.

Such appearing parties are all the shareholders of "Harvest S.à r.l." (the "Company"), a société à responsabilité limitée
incorporated and existing under the laws of the Grand Duchy of Luxembourg, having its registered office at 412F, route
d'Esch L-2086 Luxembourg, registered with the Luxembourg Trade and Companies Register under number B 159873
incorporated pursuant to a notarial deed on 16 March 2011, not yet published with the Mémorial C Recueil des Sociétés
et Associations. The articles have not been amended since then.

The appearing parties representing the entire share capital of the Company and having waived any notice requirement,
may validly deliberate on the following agenda:

Agenda

1. Increase of the share capital of the Company by an amount of five hundred eighty-one thousand forty-five euro (EUR
581,045.-) in order to increase it from its current amount of twelve thousand five hundred euro (EUR 12,500.-) up to a
new amount of five hundred ninety-three thousand five hundred forty-five euro (EUR 593,545.-) through the issuance of
five hundred eighty-one thousand forty-five (581,045) new shares of the Company, having a par value of one euro (EUR
1.-) each, which subscription will be completed through the conversion of five hundred eighty-one thousand forty-five
(581,045) convertible preferred equity certificates having a par value of one euro (EUR 1.-) each, issued by the Company.

2. Subsequent amendment of article 5.1 of the articles of association of the Company which shall henceforth read as
follows:

" 5.1. The Company's share capital is set at five hundred ninety-three thousand five hundred forty-five euro (EUR
593,545.-), consisting of five hundred ninety-three thousand five hundred forty-five (593,545) shares having a par value
of one euro (EUR 1.-) each."

3. Miscellaneous.

Then, the general meeting of shareholders, after deliberation, unanimously took the following resolutions:

First resolution

The general meeting of shareholders resolves to increase the share capital of the Company by a total amount of five
hundred eighty-one thousand forty-five euro (EUR 581,045.-) in order to increase it from its current amount of twelve
thousand five hundred euro (EUR 12,500.-) up to a new amount of five hundred ninety-three thousand five hundred forty-
five euro (EUR 593,545.-) through the issuance of five hundred eighty-one thousand forty-five (581,045) new shares of
the Company, having a par value of one euro (EUR 1.-) each, which subscription will be completed through the conversion
of:

- two hundred thirty-six thousand three hundred eighty-seven (236,387) convertible preferred equity certificates issued
by the Company, having a par value of one euro (EUR 1.-) each, which are currently held by Alinda Infrastructure Parallel
Fund II, L.P., aforementioned, into two hundred thirty-six thousand three hundred eighty-seven (236,387) shares of the
Company having a par value of one euro (EUR 1.-) each;

- twenty-nine thousand and seven (29,007) convertible preferred equity certificates issued by the Company, having a
par value of one euro (EUR 1.-) each, which are currently held by Alinda Infrastructure Fund II AIV-A, L.P., aforementioned,
twenty-nine thousand and seven (29,007) shares of the Company having a par value of one euro (EUR 1.-) each; and

- three hundred fifteen thousand six hundred fifty-one (315,651) convertible preferred equity certificates issued by the
Company, having a par value of one euro (EUR 1.-) each, which are currently held by Alinda Infrastructure Fund II AIV,
L.P., aforementioned, into three hundred fifteen thousand six hundred fifty-one (315,651) shares of the Company having
a par value of one euro (EUR 1.-) each,

in accordance with the resolutions adopted by the Company's board of managers on 5 April 2011.

The five hundred eighty-one thousand forty-five (581,045) new shares of the Company have been subscribed as follows:

- Alinda Infrastructure Parallel Fund II, L.P. aforementioned, has subscribed for two hundred thirty-six thousand three
hundred eighty-seven (236,387) new shares of the Company;

- Alinda Infrastructure Fund II AIV-A, L.P., aforementioned, has subscribed for twenty-nine thousand and seven (29,007)
new shares of the Company; and

- Alinda Infrastructure Fund II AIV, L.P., aforementioned, has subscribed for three hundred fifteen thousand six hundred
fifty-one (315,651) new shares of the Company,
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All the shares so subscribed have been fully paid up. Proof of the existence and of the value of the contributions has
been produced to the undersigned notary.

The total contribution of five hundred eighty-one thousand forty-five euro (EUR 581,045.-) is entirely allocated to the
Company's share capital.

Second resolution

As a consequence of the adoption of the first resolution above, the general meeting of shareholders decides to amend
article 5.1 of the Company's articles of association which shall therefore read as follows:

" 5.1. The Company's share capital is set at five hundred ninety-three thousand five hundred forty-five euro (EUR
593,545.-), consisting of five hundred ninety-three thousand five hundred forty-five (593,545) shares having a par value
of one euro (EUR 1.-) each."

Costs and Expenses

The costs, expenses, remuneration or charges of any form whatsoever incumbent to the Company and charged to it
by reason of the present deed are assessed to two thousand five hundred euro.

Whereof, the present deed is drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The undersigned notary who speaks and understands English, states herewith that the present deed is worded in
English, followed by a French version; on request of the appearing parties and in case of divergences between the English
and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the proxyholder of the appearing parties known to the notary by his name, first
name and residence, this person signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le sixième jour du mois d'avril.

Par-devant, Maître Jean-Joseph Wagner, notaire de résidence à Sanem, Grand-duché de Luxembourg.

ONT COMPARU:

1) Alinda Infrastructure Parallel Fund II, L.P., une société constituée et existante sous les lois des Iles Caïmans, ayant
son siège social sis c/o Walkers SPV Limited, Walker House, 87 Mary Street, George Town, Grand Cayman KY1-9002,
Cayman Islands, inscrite au Registrar of Limited Partnerships sous le numéro d'inscription WK-27329 ("Alinda Infra-
structure Parallel Fund II, L.P."),

détentrice de cinq mille quatre-vingt-cinq (5.085) parts sociales de la Société,

dûment représentée par Madame Sonia GABRIELE, maître en droit, résidant à Luxembourg, en vertu d'une procuration
donnée le 5 avril 2011;

2) Alinda Infrastructure Fund II AIV-A, L.P., une société constituée et existante sous les lois des Iles Caïmans, ayant
son siege social sis c/o Walkers Corporate Services Limited, Walker House, 87 Mary Street, George Town, Grand Cayman
KY1-9002, Cayman Islands, inscrite au Registrar of Limited Partnerships sous le numéro d'inscription WK30723 ("Alinda
Infrastructure Fund II AIV-A, L.P."),

détentrice de six cent vingt-trois (623) parts sociales de la Société,

dûment représentée par Madame Sonia GABRIELE, prénommée, en vertu d'une procuration donnée le 5 avril 2011;
et

3) Alinda Infrastructure Fund II AIV, L.P., une société constituée et existante sous les lois des Iles Caïmans, ayant son
siège social sis c/o Walkers Corporate Services Limited, Walker House, 87 Mary Street, George Town, Grand Caymand
KY1-9002, Cayman Islands, inscrite au Registrar of Limited Partnerships sous le numéro d'inscription WK-29607 ("Alinda
Infrastructure Fund II AIV, L.P."),

détentrice de six mille sept cent quatre-vingt-douze (6.792) parts sociales de la Société,

dûment représentée par Madame Sonia GABRIELE, prénommée, en vertu d'une procuration donnée le 5 avril 2011.

Lesdites procurations, qui ont été signées «ne varietur» par le mandataire et le notaire, resteront annexées au présent
acte pour être soumises avec lui aux formalités de l'enregistrement.

Les comparants sont tous les associés de «Harvest I S.à r.l.» (la «Société»), une société à responsabilité limitée con-
stituée et régie par les lois du Grand-duché de Luxembourg, ayant son siège social au 412F, route d'Esch L-2086
Luxembourg, enregistrée au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg sous le numéro B 159.873, constituée
suivant acte notarié le 16 mars 2011, pas encore publié au Mémorial C Recueil des Sociétés et Associations. Les statuts
n'ont pas été modifiés depuis lors.

Les parties comparantes représentant l'intégralité du capital social et ayant renoncé à toute exigence de convocation,
peuvent valablement délibérer sur l'ordre du jour suivant:
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Ordre du jour

1. Augmentation du capital social de la Société d'un montant de cinq cent quatre-vingt-un mille quarante-cinq euros
(EUR 581.045.-) pour le porter de son montant actuel de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500.-) à cinq cent quatre-
vingt-treize mille cinq cent quarante-cinq euros (EUR 593.545.-) par l'émission de cinq cent quatre-vingt-un mille quarante-
cinq (581.045) parts sociales ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1.-) chacune, laquelle souscription sera effectuée
par la conversion de cinq cent quatre-vingt-un mille quarante-cinq (581.045) convertible preferred equity certificates
ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1.-) chacun, émis par la Société.

2. Modification subséquente de l'article 5.1 des statuts de la Société lequel aura désormais la teneur suivante:

" 5.1. La Société a un capital social de cinq cent quatre-vingt-treize mille cinq cent quarante-cinq euros (EUR 593.545.-)
représenté par cinq cent quatre-vingt-treize mille cinq cent quarante-cinq (593.545) parts sociales ayant une valeur no-
minale d'un euro (EUR 1.-) chacune."

3. Divers.

L'assemblée générale a ensuite prié le notaire de documenter les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée générale décide d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de cinq cent quatre-vingt-un mille
quarante-cinq euros (EUR 581.045.-) pour le porter de son montant actuel de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500.-)
à cinq cent quatre-vingt-treize mille cinq cent quarante-cinq euros (EUR 593.545.-) par l'émission de cinq cent quatre-
vingt-un mille quarante-cinq (581.045) parts sociales ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1.-) chacune, laquelle
souscription sera faite par la conversion de:

- deux cent trente-six mille trois cent quatre-vingt-sept (236.387) convertible preferred equity certificates ayant une
valeur nominale d'un euro (EUR 1.-) chacun, émis par la Société qui sont actuellement détenus par Alinda Infrastructure
Parallel Fund II, L.P., susmentionnée, en deux cent trente-six mille trois cent quatre-vingt-sept (236.387) parts sociales
de la Société ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1.-) chacun;

- vingt-neuf mille sept (29.007) convertible preferred equity certificates ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1.-)
chacun, émis par la Société qui sont actuellement détenus par Alinda Infrastructure Fund II AIV-A, L.P., susmentionnée,
en vingt-neuf mille et sept (29.007) parts sociales de la Société ayant une valeur nominale d'un euro (EUR 1.-) chacun; et

- trois cent quinze mille six cent cinquante-et-un (315.651) convertible preferred equity certificates ayant une valeur
nominale d'un euro (EUR 1.-) chacun, émis par la Société qui sont actuellement détenus par Alinda Infrastructure Fund
II AIV, L.P., susmentionnée, en trois cent quinze mille six cent cinquante-et-un (315.651) parts sociales de la Société ayant
une valeur nominale d'un euro (EUR 1.-) chacun,

conformément aux résolutions adoptées par le conseil de gérance de la Société le 5 avril 2011.

Les cinq cent quatre-vingt-un mille quarante-cinq (581.045) parts sociales nouvellement émises par la Société ont été
souscrites comme suit:

- Alinda Infrastructure Parallel Fund II, L.P., susmentionnée, a souscrit à deux cent trente-six mille trois cent quatre-
vingt-sept (236.387) parts sociales nouvellement émises par la Société;

- Alinda Infrastructure Fund II AIV-A, L.P., susmentionnée, a souscrit à vingt-neuf mille et sept (29.007) parts sociales
nouvellement émises par la Société; et,

- Alinda Infrastructure Fund II AIV, L.P., susmentionnée, a souscrit à trois cent quinze mille six cent cinquante-et-un
(315.651) parts sociales nouvellement émises par la Société.

Toutes les Parts Sociales ont été entièrement libérées. Les preuves de l'existence et de la valeur de l'apport ont été
apportées au notaire instrumentant.

L'apport total de cinq cent quatre-vingt-un mille quarante-cinq euros (EUR 581.045.-) est entièrement alloué au capital
social de la Société.

Deuxième résolution

Suite à la résolution prise ci-dessus, l'assemblée générale décide de modifier l'article 5.1 des statuts de la Société, qui
aura désormais la teneur suivante:

" 5.1. La Société a un capital social de cinq cent quatre-vingt-treize mille cinq cent quarante-cinq euros (EUR 593.545.-)
représenté par cinq cent quatre-vingt-treize mille cinq cent quarante-cinq (593.545) parts sociales ayant une valeur no-
minale d'un euro (EUR 1.-) chacune."

Frais et Dépenses

Les frais, dépenses, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la Société et mis à sa charge
en raison des présentes, sont estimés à deux mille cinq cents euros.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg et, date qu'en tête des présentes.
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Le notaire soussigné qui parle et comprend l'anglais, constate que sur demande du comparant, le présent acte est
rédigé en langue anglaise suivi d'une version française; sur demande du comparant et en cas de divergences entre le texte
français et le texte anglais, la version anglaise fait foi.

Et après lecture faite aux mandataires des comparants connus du notaire instrumentant par nom, prénom usuel et
demeure, ces personnes ont signé avec le notaire le présent acte.

Signé: S. GABRIELE, J.J. WAGNER.

Enregistré à Esch-sur-Alzette A.C., le 8 avril 2011. Relation: EAC/2011/4822. Reçu soixante-quinze Euros (75.-EUR).

Le Receveur (signé): SANTIONI.

Référence de publication: 2011061497/191.

(110068783) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 mai 2011.

Immobilia, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-5821 Howald, 11, rue de l'Ermitage.

R.C.S. Luxembourg B 12.275.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour IMMOBILIA
Fiduciaire des Classes Moyennes
Signature

Référence de publication: 2011064032/12.

(110071649) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.

Muha LuxCo S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: SEK 124.218,00.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 43, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 154.023.

Le bilan au 24 septembre 2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour Observe Luxco S.à r.l.
Signature
Un Mandataire

Référence de publication: 2011064045/13.

(110071638) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.

Sayo Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

R.C.S. Luxembourg B 160.643.

STATUTES

In the year two thousand eleven, on the thirteenth day of April.

Before the undersigned Maître Henri HELLINCKX, notary, residing at Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg.

There appeared:

Mr Philip HIRSCHLER, Lawyer, born on 01.11.1955 in New York, residing 111 Oakwood Court, UK-W14 8JZ London,

here represented by Mrs Solange WOLTER-SCHIERES, employee, professionally residing in Luxembourg, by virtue of
a proxy given on 22 nd of March 2011

The said proxy, after having been signed ne varietur by the appearing party and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed for the purpose of registration.

Such appearing party, represented as stated here-above, has requested the undersigned notary, to state as follows the
articles of association of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated:

I. Name - Registered office - Object - Duration

Art. 1. Name. There is formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée) under the name
SAYO HOLDING S.à r.l. (the Company), which will be governed by the laws of Luxembourg, in particular by the law
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dated August 10, 1915, on commercial companies, as amended (the Law), as well as by the present articles of association
(the Articles).

Art. 2. Registered office.
2.1 The registered office of the Company is established in Luxembourg-City, Grand Duchy of Luxembourg. It may be

transferred within the boundaries of the municipality by a resolution of the single manager, or as the case may be, by the
board of managers of the Company. The registered office may further be transferred to any other place in the Grand
Duchy of Luxembourg by means of a resolution of the single partner or the general meeting of partners adopted in the
manner required for the amendment of the Articles.

2.2 Branches, subsidiaries or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by
a resolution of the single manager, or as the case may be, the board of managers of the Company. Where the single
manager or the board of managers of the Company determines that extraordinary political or military developments or
events have occurred or are imminent and that these developments or events would interfere with the normal activities
of the Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the
registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these extraordinary circumstan-
ces. Such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the
temporary transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.

Art. 3 Object.
3.1 The Company may carry out any commercial, industrial or financial operations, any transactions in respect or real

estate or moveable property, which the Company may deem useful to the accomplishment of its purposes.

3.2 The Company may furthermore carry out all transactions relating directly or indirectly to the taking of participating
interests in whatsoever form, in any enterprise in the form of a public limited liability company or of a private liability
company, as well as the administration, management, control and development of such participations.

3.3 In particular the Company may use its funds for the creation, management, development and the disposal of a
portfolio comprising all types of transferable securities or patents of whatever origin, take part in the creation, develop-
ment and control of all enterprises, acquire all securities and patents, either by way of contribution, subscription, purchase
or otherwise, option, as well as realize them by sale, transfer, exchange or otherwise.

3.4 The Company may borrow in any form except by way of public offer. It may issue by way of private placement
only, notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities. The Company may lend funds including,
without limitation, the proceeds of any borrowings and/or issues of debt securities to its subsidiaries, affiliated companies
and/or to any other company. It may also give guarantees and pledge, transfer, encumber or otherwise create and grant
security over all or over some of its assets to guarantee its own obligations and undertakings and/or obligations and
undertakings of any other company and, generally, for its own benefit and/or the benefit of any other company or person.

3.5 The Company may also carry out its business through branches in Luxembourg or abroad.

3.6 The Company may also proceed with the acquisition, management, development, sale and rental of any real estate,
whether furnished or not, and in general, carry out all real estate operations with the exception of those reserved to a
dealer in real estate and those concerning the placement and management of money. In general, the Company may carry
out any patrimonial, movable, immovable, commercial, industrial or financial activity as well as all transactions that aim to
promote and facilitate directly or indirectly the accomplishment and development of its purpose.

Art. 4 Duration.
4.1 The Company is formed for an unlimited period of time.

4.2 The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency,
bankruptcy or any similar event affecting one or several of the partners.

II. Capital - Shares

Art. 5 Capital.
5.1 The Company's corporate capital is fixed at twelve thousand five hundred Euro (EUR 12.500,-) represented by

one hundred (100) shares in registered form with a par value of one hundred twenty five Euro (EUR 125,-) each, all
subscribed and fully paid-up.

5.2 The share capital of the Company may be increased or reduced in one or several times by a resolution of the single
partner or, as the case may be, by the general meeting of partners, adopted in the manner required for the amendment
of the Articles.

Art. 6 Shares.
6.1 Each share entitles the holder to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion

to the number of shares in existence.

6.2 Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Joint
co-owners have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

6.3 Shares are freely transferable among partners or, if there is no more than one partner, to third parties.

71737



L U X E M B O U R G

In case of plurality of partners, the transfer of shares to non-partners is subject to the prior approval of the general
meeting of partners representing at least three quarters of the share capital of the Company.

A share transfer will only be binding upon the Company or third parties following a notification to, or acceptance by,
the Company in accordance with article 1690 of the civil code.

For all other matters, reference is being made to articles 189 and 190 of the Law.

6.4 A partners' register will be kept at the registered office of the Company in accordance with the provisions of the
Law and may be examined by each partner who so requests.

III. Management - Representation

Art. 7. Board of managers.

7.1 The Company is managed by one or more managers appointed by a resolution of the single partner or the general
meeting of partners which sets the term of their office. If several managers have been appointed, they will constitute a
board of managers. The manager(s) need not to be partner(s).

7.2 The members of the board might be split in two categories, respectively denominated «Category A Managers»
and «Category B Managers».

7.3 The managers may be dismissed ad nutum.

Art. 8. Powers of the board of managers.

8.1 All powers not expressly reserved by the Law or the present Articles to the general meeting of partners fall within
the competence of the single manager or, if the Company is managed by more than one manager, the board of managers,
which shall have all powers to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's object.

8.2 Special and limited powers may be delegated for determined matters to one or more agents, either partners or
not, by the manager, or if there are more than one manager, by any manager of the Company.

Art. 9. Procedure.

9.1 The board of managers shall meet as often as the Company's interests so requires or upon call of any manager at
the place indicated in the convening notice.

9.2 Written notice of any meeting of the board of managers shall be given to all managers at least 24 (twenty-four)
hours in advance of the date set for such meeting, except in case of emergency, in which case the nature of such cir-
cumstances shall be set forth in the convening notice of the meeting of the board of managers.

9.3 No such convening notice is required if all the members of the board of managers of the Company are present or
represented at the meeting and if they state to have been duly informed, and to have had full knowledge of the agenda
of the meeting. The notice may be waived by the consent in writing, whether in original, by telegram, telex, facsimile or
e-mail, of each member of the board of managers of the Company.

9.4 Any manager may act at any meeting of the board of managers by appointing in writing another manager as his
proxy.

9.5 The board of managers can validly deliberate and act only if a majority of its members is present or represented
and, to the extent Category A Managers and Category B Managers were appointed, at least one Category A Manager
and one Category B Manager must be present or represented. Resolutions of the board of managers are validly taken by
the majority of the votes cast and, if the board of managers is composed of Category A Managers and Category B Managers
such resolutions must be approved by at least one Category A Manager and one Category B Manager. The resolutions
of the board of managers will be recorded in minutes signed by all the managers present or represented at the meeting.

9.6 Any manager may participate in any meeting of the board of managers by telephone or video conference call or
by any other similar means of communication allowing all the persons taking part in the meeting to hear and speak to
each other. The participation in a meeting by these means is deemed equivalent to a participation in person at such
meeting.

9.7 Circular resolutions signed by all the managers shall be valid and binding in the same manner as if passed at a meeting
duly convened and held. Such signatures may appear on a single document or on multiple copies of an identical resolution
and may be evidenced by letter or facsimile.

Art. 10. Representation.

10.1 The Company shall be bound towards third parties in all matters by the single signature of its sole manager and
by the joint signature of two managers in the case of a plurality of managers.

10.2 If the general meeting of partners decides to create two categories of managers (category A and category B), the
Company will only be bound by the joint signature of any A Manager together with any B Manager.

10.3 The Company shall further be bound by the joint or single signatures of any persons to whom such signatory
power has been validly delegated in accordance with article 8.2. of these Articles.
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Art. 11. Liability of the managers.
The managers assume, by reason of their mandate, no personal liability in relation to any commitment validly made by

them in the name of the Company, provided such commitment is in compliance with these Articles as well as the applicable
provisions of the Law.

IV. General meetings of partners

Art. 12. Powers and Voting rights.
12.1 The single partner assumes all powers conferred by the Law to the general meeting of partners.

12.2 Each partner has voting rights commensurate to its shareholding.

12.3 Each partner may appoint any person or entity as his attorney pursuant to a written proxy given by letter, telegram,
telex, facsimile or e-mail, to represent him at the general meetings of partners.

Art. 13. Form - Quorum - Majority.
13.1 If there are not more than twenty-five partners, the decisions of the partners may be taken by circular resolution,

the text of which shall be sent to all the partners in writing, whether in original or by telegram, telex, facsimile or e-mail.
The partners shall cast their vote by signing the circular resolution. The signatures of the partners may appear on a single
document or on multiple copies of an identical resolution and may be evidenced by letter or facsimile.

13.2 Collective decisions are only validly taken insofar as they are adopted by partners owning more than half of the
share capital.

13.3 However, resolutions to alter the Articles or to dissolve and liquidate the Company may only be adopted by the
majority of the partners owning at least three quarters of the Company's share capital.

V. Annual accounts - Allocation of profits

Art. 14. Accounting Year.
14.1 The accounting year of the Company shall begin on the first of January of each year and end on the thirty-first

December of each year.

14.2 Each year, with reference to the end of the Company's accounting year, the Company's accounts are established
and the manager or, in case there is a plurality of managers, the board of managers shall prepare an inventory including
an indication of the value of the Company's assets and liabilities.

14.3 Each partner may inspect the above inventory and balance sheet at the Company's registered office.

Art. 15. Allocation of Profits.
15.1 The gross profits of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amortization

and expenses represent the net profit. An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company is allocated
to the statutory reserve, until this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's nominal share capital.

15.2 Notwithstanding the preceding provisions, the Board of Managers may decide to pay interim dividends to the
Shareholders before the end of the financial year on the basis of a statement of accounts showing that sufficient funds are
available for distribution, it being understood that (i) the amount to be distributed may not exceed, where applicable,
realized profits since the end of the last financial year, increased by carried forward profits and distributable reserves, but
decreased by carried forward losses and sums to be allocated to a reserve to be established according to the Law or
these Articles and that (ii) any such distributed sums which do not correspond to profits actually earned shall be reim-
bursed by the Shareholders.

VI. Dissolution - Liquidation

Art. 16. Dissolution - Liquidation.
16.1 In the event of the dissolution of the Company, the liquidation will be carried out by one or several liquidators,

who do not need to be partners, appointed by a resolution of the single partner or the general meeting of partners which
will determine their powers and remuneration. Unless otherwise provided for in the resolution of the partner(s) or by
Law, the liquidators shall be invested with the broadest powers for the realisation of the assets and payments of the
liabilities of the Company.

16.2 The surplus resulting from the realisation of the assets and the payment of the liabilities of the Company shall be
paid to the partner or, in the case of a plurality of partners, the partners in proportion to the shares held by each partner
in the Company.

VII. General provision

Art. 17. General provision.
Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific provision is made in these Articles.

Transitory provision

The first accounting year shall begin on the date of this deed and shall end on 31 December 2011.
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Subscription - Payment

Thereupon, Mr Philip HIRSCHLER pre-named and represented as stated here-above, declares to have subscribed to
the whole share capital of the Company and to have fully paid up all 100 shares by contribution in cash, so that the amount
of twelve thousand five hundred Euros (EUR 12.500,-) is at the disposal of the Company, as has been proved to the
undersigned notary, who expressly acknowledges it.

Estimate

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its incorporation are estimated at approximately EUR 1,200.-.

Resolutions of the sole partner

Immediately after the incorporation of the Company, the sole partner, representing the entirety of the subscribed
share capital has passed the following resolutions:

1. The following person is appointed as Sole manager of the Company for an indefinite period:

- Mr Philip HIRSCHLER, pre-named

2. The registered office of the Company is set at L-2086 Luxembourg, 412F, route d'Esch.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French version and in case of divergences between the English
and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the person appearing, said person appearing signed together with the notary the
present deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille onze, le treize avril.

Par-devant Maître Henri HELLINCKX, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

Monsieur Philip HIRSCHLER, Avocat, né le 1 novembre 1955 à New York, demeurant 111 Oakwood Court, UK-W14
8JZ Londres,

ici représenté par Madame Solange WOLTER-SCHIERES, employée, demeurant professionnellement à Luxembourg,
en vertu d'une procuration donnée le 22 mars 2011

Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par le comparant et le notaire instrumentant, annexée
aux présentes pour être formalisée avec elles.

Laquelle comparante, ès-qualité qu'elle agit, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une société à respon-
sabilité limitée dont elle a arrêté les statuts comme suit:

I. Dénomination - Siège social - Objet social - Durée

Art. 1 er Dénomination.  Il est établi une société à responsabilité limitée sous la dénomination SAYO HOLDING S.à
r.l. (la Société), qui sera régie par les lois du Luxembourg, en particulier par la loi du 10 août 1915 concernant les sociétés
commerciales, telle que modifiée (la Loi) et par les présents statuts (les Statuts).

Art. 2. Siège social.
2.1 Le siège social est établi à Luxembourg Ville, Grand-Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans les limites

de la commune de Luxembourg par simple décision du gérant, ou en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.
Il peut être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par résolution de l'associé unique ou de
l'assemblée générale des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.

2.2 Il peut être créé par simple décision du gérant, ou en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance, des
succursales, filiales ou bureaux tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger. Lorsque le gérant unique ou le
conseil de gérance estime que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social de nature à
compromettre l'activité normale au siège social ou la communication aisée entre le siège social et l'étranger se produiront
ou seront imminents, le siège social pourra être transféré provisoirement à l'étranger, jusqu'à cessation complète de ces
circonstances anormales. Cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la nationalité de la Société qui restera
une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.
3.1 La Société pourra accomplir toutes opérations commerciales, industrielles ou financières, ainsi que tous transferts

de propriété immobiliers ou mobiliers.
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3.2 La Société a en outre pour objet toutes opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de
participations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise se présentant sous forme de société de capitaux ou
de société de personnes, ainsi que l’administration, la gestion, le contrôle et le développement de ces participations.

3.3 Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, la mise en valeur et à la cession d’un portefeuille
se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au développement et au contrôle de
toute entreprises, acquérir par voie d’apport, de souscription, de prise ferme ou d’option d’achat et de toute autre
manière, tous titres et brevet, les réaliser par voie de vente, de cession, d’échange ou autrement.

3.4 La Société pourra emprunter sous quelque forme que ce soit sauf par voie d'offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l'émission d'actions et obligations et d'autres titres représentatifs d'emprunts
et/ou de créances. La Société pourra prêter des fonds, en ce compris, sans limitation, ceux résultant des emprunts et/ou
des émissions d'obligations ou de valeurs, à ses filiales, sociétés affiliées et/ou à toute autre société. Elle peut également
consentir des garanties et nantir, céder, grever de charges toute ou partie de ses avoirs ou créer, de toute autre manière,
des sûretés portant sur toute ou partie de ses avoirs afin de garantir ses propres obligations et engagements et/ou
obligations et engagements de toute autre société et, de manière générale, en sa faveur et/ou en faveur de toute autre
société ou personne.

3.5 La Société peut également réaliser son activité par l’intermédiaire de succursales au Luxembourg ou à l’étranger.

3.6 Elle pourra également procéder à l’acquisition, la gestion, l’exploitation, la vente ou la location de tous immeubles,
meublés, non meublés et généralement faire toutes opérations immobilières à l’exception de celles de marchands de biens
et le placement et la gestion de ses liquidités. En général, la Société pourra faire toutes opérations à caractère patrimonial,
mobilières, immobilières, commerciales, industrielles ou financières, ainsi que toutes transactions et opérations de nature
à promouvoir et à faciliter directement ou indirectement la réalisation de l’objet social ou son extension.

Art. 4 Durée.

4.1 La Société est constituée pour une durée illimitée.

4.2 La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de l'interdiction, de l'incapacité, de l'insolvabilité, de la faillite
ou de tout autre événement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital - Parts sociales

Art. 5. Capital.

5.1 Le capital social est fixé à douze mille cinq cent euros (EUR 12.500,-), représenté par cent (100) parts sociales sous
forme nominative d'une valeur nominale de cent vingt cinq euros (EUR 125,-) chacune, toutes souscrites et entièrement
libérées.

5.2 Le capital social de la Société pourra être augmenté ou réduit en une seule ou plusieurs fois par résolution de
l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.

6.1 Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société en proportion directe avec le
nombre des parts sociales existantes.

6.2 Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire par part sociale est admis.
Les copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

6.3 Les parts sociales sont librement transmissibles entre associés et, en cas d'associé unique, à des tiers.

En cas de pluralité d'associés, la cession de parts sociales à des non-associés n'est possible qu'avec l'agrément donné
en assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

La cession de parts sociales n'est opposable à la Société ou aux tiers qu'après qu'elle ait été notifiée à la Société ou
acceptée par elle en conformité avec les dispositions de l'article 1690 du code civil.

Pour toutes autres questions, il est fait référence aux dispositions des articles 189 et 190 de la Loi.

6.4 Un registre des associés sera tenu au siège social de la Société conformément aux dispositions de la Loi où il pourra
être consulté par chaque associé.

III. Gestion - Représentation

Art. 7. Conseil de gérance.

7.1 La Société est gérée par un ou plusieurs gérants, lesquels ne sont pas nécessairement des associés et qui seront
nommés par résolution de l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés laquelle fixera la durée de leur mandat.
Si plusieurs gérants sont nommés, ils constitueront un Conseil de gérance.

7.2 Les membres du Conseil peuvent ou non être répartis en deux catégories, nommés respectivement «Gérants de
catégorie A» et «Gérants de catégorie B».

7.3 Les gérants sont révocables ad nutum.

71741



L U X E M B O U R G

Art. 8. Pouvoirs du conseil de gérance.

8.1 Tous les pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale des associés par la Loi ou les présents Statuts
seront de la compétence du gérant ou, en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance, qui aura tous pouvoirs pour
effectuer et approuver tous actes et opérations conformes à l'objet social.

8.2 Des pouvoirs spéciaux et limités pour des tâches spécifiques peuvent être délégués à un ou plusieurs agents, associés
ou non, par tout gérant.

Art. 9. Procédure.

9.1 Le conseil de gérance se réunira aussi souvent que l'intérêt de la Société l'exige ou sur convocation d'un des gérants
au lieu indiqué dans l'avis de convocation.

9.2 Il sera donné à tous les gérants un avis écrit de toute réunion du conseil de gérance au moins 24 (vingt-quatre)
heures avant la date prévue pour la réunion, sauf en cas d'urgence, auquel cas la nature (et les motifs) de cette urgence
seront mentionnés brièvement dans l'avis de convocation de la réunion du conseil de gérance.

9.3 La réunion peut être valablement tenue sans convocation préalable si tous les gérants de la Société sont présents
ou représentés lors de la réunion et déclarent avoir été dûment informés de la réunion et de son ordre du jour. Il peut
aussi être renoncé à la convocation avec l'accord de chaque gérant de la Société donné par écrit soit en original, soit par
télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique.

9.4 Tout gérant pourra se faire représenter aux réunions du conseil de gérance en désignant par écrit un autre gérant
comme son mandataire.

9.5 Le conseil de gérance ne pourra délibérer et agir valablement que si la majorité des gérants est présente ou
représentée et, si des Gérants de catégorie A et des Gérants de catégorie B ont été nommés, que si au moins un Gérant
de catégorie A et un Gérant de catégorie B sont présents ou représentés. Les décisions du conseil de gérance sont prises
valablement à la majorité des voix des gérants présents ou représentés et, si des Gérants de catégorie A et des Gérants
de catégorie B ont été nommés, ces résolutions ont été approuvées par au moins un Gérant de catégorie A et un gérant
de catégorie B. Les procès-verbaux des réunions du conseil de gérance seront signés par tous les gérants présents ou
représentés à la réunion.

9.6 Tout gérant peut participer à la réunion du conseil de gérance par téléphone ou vidéo conférence ou par tout
autre moyen de communication similaire, ayant pour effet que toutes les personnes participant à la réunion peuvent
s'entendre et se parler. La participation à la réunion par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à la
réunion.

9.7 Les résolutions circulaires signées par tous les gérants seront considérées comme étant valablement adoptées
comme si une réunion du conseil de gérance dûment convoquée avait été tenue. Les signatures des gérants peuvent être
apposées sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, envoyées par lettre ou téléfax.

Art. 10. Représentation.

10.1 La Société sera engagée, en tout circonstance, vis-à-vis des tiers par la seule signature du gérant unique et, en cas
de pluralité de gérants, par la signature conjointe de deux gérants.

10.2 Dans l’éventualité où deux catégories de Gérants sont créées (Gérant de catégorie A et Gérant de catégorie B),
la Société sera obligatoirement engagée par la signature conjointe d’un Gérant de catégorie A et d’un Gérant de catégorie
B.

10.3 La Société sera aussi engagée par la signature conjointe ou unique de toute personne à qui de tels pouvoirs de
signature ont été valablement délégués conformément à l'article 8.2. des Statuts.

Art. 11. Responsabilités des gérants. Les gérants ne contractent à raison de leur fonction aucune obligation personnelle
relativement aux engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont
pris en conformité avec les Statuts et les dispositions de la Loi.

IV. Assemblée Générale des associés

Art. 12. Pouvoirs et Droits de vote.

12.1 L'associé unique exerce tous les pouvoirs qui sont attribués par la Loi à l'assemblée générale des associés.

12.2 Chaque associé possède des droits de vote proportionnels au nombre de parts sociales détenues par lui.

12.3 Tout associé pourra se faire représenter aux assemblées générales des associés de la Société en désignant par
écrit, soit par lettre, télégramme, télex, téléfax ou courrier électronique une autre personne comme mandataire.

Art. 13. Forme - Quorum - Majorité.

13.1 Lorsque le nombre d'associés n'excède pas vingt-cinq associés, les décisions des associés pourront être prises
par résolution circulaire dont le texte sera envoyé à chaque associé par écrit, soit en original, soit par télégramme, télex,
téléfax ou courrier électronique. Les associés exprimeront leur vote en signant la résolution circulaire. Les signatures
des associés apparaîtront sur un document unique ou sur plusieurs copies d'une résolution identique, envoyées par lettre
ou téléfax.
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13.2 Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des associés
détenant plus de la moitié du capital social.

13.3 Toutefois, les résolutions prises pour la modification des Statuts ou pour la dissolution et la liquidation de la
Société seront prises à la majorité des voix des associés représentant au moins les trois quarts du capital social de la
Société.

V. Comptes annuels - Affectation des bénéfices

Art. 14. Exercice social.

14.1 L'exercice social commence le premier janvier de chaque année et se termine le trente et un décembre de chaque
année.

14.2 Chaque année, à la fin de l'exercice social, les comptes de la Sociétés sont arrêtés et le gérant ou, en cas de
pluralité de gérants, le conseil de gérance dresse un inventaire comprenant l'indication des valeurs actives et passives de
la Société.

14.3 Tout associé peut prendre connaissance de l'inventaire et du bilan au siège social de la Société.

Art. 15. Affectation des bénéfices.

15.1 Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortissements
et charges constituent le bénéfice net. Il sera prélevé cinq pour cent (5%) sur le bénéfice net annuel de la Société qui sera
affecté à la réserve légale jusqu'à ce que cette réserve atteigne dix pour cent (10%) du capital social de la Société.

15.2 Nonobstant les dispositions précédentes, le Conseil de Gérance peut décider de payer des dividendes intérimaires
aux Associés avant la fin de l’exercice social sur la base d’un état de comptes montrant que des fonds suffisants sont
disponibles pour la distribution, étant entendu que (i) le montant à distribuer ne peut pas excéder, si applicable, les
bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social, augmentés des bénéfices reportés et des réserves distribuables,
mais diminués des pertes reportées et des sommes allouées à la réserve établie selon la Loi ou selon ces Statuts et que
(ii) de telles sommes distribuées qui ne correspondent pas aux bénéfices effectivement réalisés seront remboursées par
les Associés.

VI. Dissolution - Liquidation

Art. 16 Dissolution - Liquidation.

16.1 En cas de dissolution de la Société, la liquidation sera assurée par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non,
nommés par résolution de l'associé unique ou de l'assemblée générale des associés qui fixera leurs pouvoirs et rémuné-
ration. Sauf disposition contraire prévue dans la résolution du (ou des) gérant(s) ou par la Loi, les liquidateurs seront
investis des pouvoirs les plus étendus pour la réalisation des actifs et le paiement des dettes de la Société.

16.2 Le boni de liquidation résultant de la réalisation des actifs et après paiement des dettes de la Société sera attribué
à l'associé unique, ou en cas de pluralité d'associés, aux associés proportionnellement au nombre de parts sociales dé-
tenues par chacun d'eux dans la Société.

VII. Disposition générale

Art. 17. Loi applicable. Pour tout ce qui ne fait pas l'objet d'une disposition spécifique par les présents Statuts, il est
fait référence à la Loi.

Disposition transitoire

La première année sociale débutera à la date du présent acte et se terminera au 31 décembre 2011.

Souscription - Libération

Monsieur Philip HIRSCHLER, représenté comme dit ci-dessus, déclare avoir souscrit à l'entièreté du capital social de
la Société et d'avoir entièrement libéré les 100 parts sociales par versement en espèces, de sorte que la somme de douze
mille cinq cents euros (EUR 12.500,-) est à la disposition de la Société, ce qui a été prouvé au notaire instrumentant, qui
le reconnaît expressément.

Frais

Le comparant a évalué le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui
incombent à la Société ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution à environ EUR 1.200,-.

Décisions de l'associé unique

Et aussitôt, l'associé unique, représentant l'intégralité du capital social a pris les résolutions suivantes:

1. La personne suivante est nommée gérant unique de la Société pour une durée indéterminée:

- Monsieur Philip HIRSCHLER, précité

2. Le siège social de la Société est établi à L-2086 Luxembourg, 412F, route d'Esch.
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Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, constate que sur demande du comparant, le présent acte en
langue anglaise, suivi d'une version française, et en cas de divergence entre le texte anglais et le texte français, le texte
anglais fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée à la comparante, la comparante a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: S. WOLTER-SCHIERES et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 22 avril 2011. Relation: LAC/2011/18703. Reçu soixante-quinze euros (75.- EUR).

Le Receveur (signé): F. SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 3 mai 2011.

Référence de publication: 2011060943/405.

(110067835) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 4 mai 2011.

Immofonds S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-5821 Howald, 11, rue de l'Ermitage.

R.C.S. Luxembourg B 22.870.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour IMMOFONDS S.à r.l.
Fiduciaire des Classes Moyennes
Signature

Référence de publication: 2011064033/12.

(110071648) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.

ITW Alpha Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1511 Luxembourg, 193, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 103.881.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 09 mai 2011.
Monique Martins
Gérante

Référence de publication: 2011064035/12.

(110071881) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.

ITW Delta Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1511 Luxembourg, 193, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 104.441.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 09 mai 2011.
Monique Martins
Gérante

Référence de publication: 2011064036/12.

(110071884) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.
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Groupe de Finances Internationales, Société Anonyme.
Siège social: L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 63.990.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Par la présente je vous informe que:

«Par jugement du 28 avril 2011, le tribunal d'arrondissement de et à Luxembourg, sixième chambre, siégeant en matière
commerciale, après avoir entendu le juge-commissaire en son rapport oral, le liquidateur et le Ministère Public en leurs
conclusions,

déclare closes pour insuffisance d'actif les opérations de liquidation de la société anonyme GROUPE DE FINANCES
INTERNATIONALES SA (B63.990),

ordonne la publication du présent jugement par extrait au Mémorial;

met les frais à la charge de la masse.»

Lionel GUETH-WOLF
Le liquidateur

Référence de publication: 2011064516/18.

(110072375) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 mai 2011.

Mongoose Holdings 1, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 13-15, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 160.337.

STATUTES

In the year two thousand and eleven, on the thirty-first day of March

Before us, Maître Henri Hellinckx, notary residing at Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

THERE APPEARED:

1. First Reserve Fund XII, L.P., an exempted limited partnership existing under the laws of Cayman Islands, having its
registered office at c/o Walkers Corporate Services Limited, Walker House, 87 Mary Street, George Town, Grand
Cayman KY1-9005, Cayman Islands, registered under number 25570, acting through its general partner First Reserve GP
XII, L.P., acting through its general partner First Reserve GP XII Limited,

represented by Vanessa Schmitt, avocat à la Cour, with professional address in Luxembourg, by virtue of a power of
attorney given under private seal; and

2. FR XII-A Parallel Vehicle, L.P., an exempted limited partnership existing under the laws of Cayman Islands, having
its registered office at c/o Walkers Corporate Services Limited, Walker House, 87, Mary Street, George Town, Grand
Cayman KY1-9005, Cayman Islands registered under number 26643, acting through its general partner First Reserve GP
XII, L.P., acting through its general partner First Reserve GP XII Limited,

represented by Vanessa Schmitt, avocat à la Cour, with professional address in Luxembourg, by virtue of a power of
attorney given under private seal.

Such powers of attorney, after having been signed ne varietur by the representative of the appearing parties and the
undersigned notary, will remain annexed to this deed for the purpose of registration.

The appearing parties, represented as above, has requested the undersigned notary, to state as follows the articles of
incorporation of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated:

I. Name – Registered office – Object – Duration

Art. 1. Name. The name of the company is “Mongoose Holdings 1” (the Company).

The Company is a private limited liability company (société à responsabilité limitée) governed by the laws of the Grand
Duchy of Luxembourg and, in particular, the law of August 10, 1915, on commercial companies, as amended (the Law),
and these articles of incorporation (the Articles).

Art. 2. Registered office.
2.1. The registered office of the Company is established in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg. It may be

transferred within the municipality by a resolution of the board of managers (the Board). The registered office may be
transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by a resolution of the shareholders, acting in accordance
with the conditions prescribed for the amendment of the Articles.

2.2. Branches, subsidiaries or other offices may be established in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a
resolution of the Board. Where the Board determines that extraordinary political or military developments or events
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have occurred or are imminent and that these developments or events may interfere with the normal activities of the
Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the regis-
tered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these circumstances. Such temporary
measures have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the temporary transfer of its registered
office, remains a Luxembourg incorporated company.

Art. 3. Corporate object.
3.1 The purpose of the Company is the acquisition of participations, in Luxembourg or abroad, in any companies or

enterprises in any form whatsoever and the management of such participations. The Company may in particular acquire
by subscription, purchase and exchange or in any other manner any stock, shares and other participation securities, bonds,
debentures, certificates of deposit and other debt instruments and more generally, any securities and financial instruments
issued by any public or private entity. It may participate in the creation, development, management and control of any
company or enterprise. It may further invest in the acquisition and management of a portfolio of patents or other intel-
lectual property rights of any nature or origin.

3.2. The Company may borrow in any form, except by way of public offer. It may issue, by way of private placement
only, notes, bonds and any kind of debt and equity securities. The Company may lend funds including, without limitation,
the proceeds of any borrowings, to its subsidiaries, affiliated companies and any other companies. The Company may also
give guarantees and pledge, transfer, encumber or otherwise create and grant security over all or some of its assets to
guarantee its own obligations and those of any other company, and, generally, for its own benefit and that of any other
company or person. For the avoidance of doubt, the Company may not carry out any regulated activities of the financial
sector without having obtained the required authorisation.

3.3. The Company may use any techniques and instruments to efficiently manage its investments and to protect itself
against credit risks, currency exchange exposure, interest rate risks and other risks.

3.4. The Company may carry out any commercial, financial or industrial operations and any transactions with respect
to real estate or movable property which, directly or indirectly, favour or relate to its corporate object.

Art. 4. Duration.
4.1. The Company is formed for an unlimited duration.
4.2 The Company is not dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, incapacity, insolvency, bankruptcy

or any similar event affecting one or several shareholders.

II. Capital – Shares

Art. 5. Capital.
5.1. The share capital is set at twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500), represented by twelve thousand five

hundred (12,500) shares in registered form, having a par value of one Euro (EUR 1) each, all subscribed and fully paid-up.
5.2. The share capital may be increased or decreased in one or several times by a resolution of the shareholders, acting

in accordance with the conditions prescribed for the amendment of the Articles.

Art. 6. Shares.
6.1. The shares are indivisible and the Company recognises only one (1) owner per share.
6.2. Shares are freely transferable among shareholders. Where the Company has a sole shareholder, shares are freely

transferable to third parties.
Where the Company has more than one shareholder, the transfer of shares (inter vivos) to third parties is subject to

the prior approval of the shareholders representing at least three-quarters (3/4) of the share capital.
The transfer of shares by reason of death to third parties must be approved by the shareholders representing three-

quarters (3/4) of the rights owned by the survivors.
A share transfer is only binding upon the Company or third parties following a notification to, or acceptance by, the

Company in accordance with article 1690 of the Civil Code.
6.3. A register of shareholders is kept at the registered office and may be examined by each shareholder upon request.
6.4. The Company may redeem its own shares provided that the Company has sufficient distributable reserves for

that purpose or if the redemption results from a reduction of the Company’s share capital.

III. Management – Representation

Art. 7. Appointment and Removal of managers.
7.1. The Company is managed by one or more managers appointed by a resolution of the shareholders, which sets

the term of their office. The managers need not be shareholders.
7.2. The managers may be removed at any time (with or without cause) by a resolution of the shareholders.

Art. 8. Board of managers. If several managers are appointed, they constitute the board of managers (the Board)
composed of class A managers and class B managers.

8.1. Powers of the board of managers

71746



L U X E M B O U R G

(i) All powers not expressly reserved to the shareholder(s) by the Law or the Articles fall within the competence of
the Board, who has all powers to carry out and approve all acts and operations consistent with the corporate object.

(ii) Special and limited powers may be delegated for specific matters to one or more agents by the Board.
8.2. Procedure
(i) The Board meets upon the request of any two (2) managers, at the place indicated in the convening notice which,

in principle, is in Luxembourg.
(ii) Written notice of any meeting of the Board is given to all managers at least twenty-four (24) hours in advance,

except in case of emergency, the nature and circumstances of which are set forth in the notice of the meeting.
(iii) No notice is required if all members of the Board are present or represented and if they state to have full knowledge

of the agenda of the meeting. Notice of a meeting may also be waived by a manager, either before or after a meeting.
Separate written notices are not required for meetings that are held at times and places indicated in a schedule previously
adopted by the Board.

(iv) A manager may grant a power of attorney to another manager in order to be represented at any meeting of the
Board.

(v) The Board can validly deliberate and act only if a majority of its members is present or represented and at least
one class A manager and one class B manager are present or represented. Resolutions of the Board are validly taken by
a majority of the votes cast provided that at least one class A manager and one class B manager approve the resolution.
The resolutions of the Board are recorded in minutes signed by the chairman of the meeting or, if no chairman has been
appointed, by all the managers present or represented.

(vi) Any manager may participate in any meeting of the Board by telephone or video conference or by any other means
of communication allowing all the persons taking part in the meeting to identify, hear and speak to each other. The
participation by these means is deemed equivalent to a participation in person at a meeting duly convened and held.

(vii) Circular resolutions signed by all the managers (the Managers Circular Resolutions), are valid and binding as if
passed at a Board meeting duly convened and held and bear the date of the last signature.

8.3. Representation
(i) The Company is bound towards third parties in all matters by the joint signatures of one class A manager and one

class B manager.
(ii) The Company is also bound towards third parties by the signature of any persons to whom special powers have

been delegated.

Art. 9. Sole manager.
9.1. If the Company is managed by a sole manager, any reference in the Articles to the Board or the managers is to

be read as a reference to such sole manager, as appropriate.
9.2. The Company is bound towards third parties by the signature of the sole manager.
9.3. The Company is also bound towards third parties by the signature of any persons to whom special powers have

been delegated.

Art. 10. Liability of the managers.
10.1. The managers may not, by reason of their mandate, be held personally liable for any commitments validly made

by them in the name of the Company, provided such commitments comply with the Articles and the Law.

IV. Shareholder(s)

Art. 11. General meetings of shareholders and Shareholders circular resolutions.
11.1. Powers and voting rights
(i) Resolutions of the shareholders are adopted at a general meeting of shareholders (the General Meeting) or by way

of circular resolutions (the Shareholders Circular Resolutions) in case the number of shareholders of the Company is
less or equal to twenty-five.

(ii) Where resolutions are to be adopted by way of Shareholders Circular Resolutions, the text of the resolutions is
sent to all the shareholders, in accordance with the Articles. Shareholders Circular Resolutions signed by all the share-
holders are valid and binding as if passed at a General Meeting duly convened and held and bear the date of the last
signature.

(iii) Each share entitles to one (1) vote.
11.2. Notices, quorum, majority and voting procedures
(i) The shareholders are convened to General Meetings or consulted in writing at the initiative of any manager or

shareholders representing more than one-half (1/2) of the share capital.
(ii) Written notice of any General Meeting is given to all shareholders at least eight (8) calendar days in advance of the

date of the meeting, except in case of emergency, the nature and circumstances of which are set forth in the notice of
the meeting.

(iii) General Meetings are held at such place and time specified in the notices.
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(iv) If all the shareholders are present or represented and consider themselves as duly convened and informed of the
agenda of the meeting, the General Meeting may be held without prior notice.

(v) A shareholder may grant a written power of attorney to another person, whether or not a shareholder, in order
to be represented at any General Meeting.

(vi) Resolutions to be adopted at General Meetings or by way of Shareholders Circular Resolutions are passed by
shareholders owning more than one-half (1/2) of the share capital. If this majority is not reached at the first General
Meeting or first written consultation, the shareholders are convened by registered letter to a second General Meeting
or consulted a second time and the resolutions are adopted at the General Meeting or by Shareholders Circular Reso-
lutions by a majority of the votes cast, regardless of the proportion of the share capital represented.

(vii) The Articles are amended with the consent of a majority (in number) of shareholders owning at least three-
quarters (3/4) of the share capital.

(viii) Any change in the nationality of the Company and any increase of a shareholder’s commitment in the Company
require the unanimous consent of the shareholders.

Art. 12. Sole shareholder.

12.1 Where the number of shareholders is reduced to one (1), the sole shareholder exercises all powers conferred
by the Law to the General Meeting.

12.2. Any reference in the Articles to the shareholders and the General Meeting or to Shareholders Circular Reso-
lutions is to be read as a reference to such sole shareholder or the resolutions of the latter, as appropriate.

12.3. The resolutions of the sole shareholder are recorded in minutes or drawn up in writing.

V. Annual accounts - Allocation of profits – Supervision

Art. 13. Financial year and Approval of annual accounts.

13.1. The financial year begins on the first (1) of January and ends on the thirty-first (31) of December of each year.

13.2. Each year, the Board prepares the balance sheet and the profit and loss account, as well as an inventory indicating
the value of the Company’s assets and liabilities, with an annex summarising the Company’s commitments and the debts
of the manager(s) and shareholders towards the Company.

13.3. Each shareholder may inspect the inventory and the balance sheet at the registered office.

13.4. The balance sheet and profit and loss account are approved at the annual General Meeting or by way of Share-
holders Circular Resolutions within six (6) months from the closing of the financial year.

13.5. In case the number of shareholders of the Company exceeds twenty-five (25), the annual General Meeting shall
be held each year on the first Tuesday of June each year at 3.00 pm at the registered office of the Company, and if such
day is not a day on which banks are opened for general business in the city of Luxembourg (i.e. a Business Day), on the
next following Business Day at the same time and place.

Art. 14. Commissaire aux comptes - Réviseurs d’entreprises agréés.

14.1. In case the number of shareholders of the Company exceeds twenty-five (25), the supervision of the Company
shall be entrusted to one or more statutory auditor(s) (commissaire(s) aux comptes), who may or may not be share-
holders.

14.1 The operations of the Company are supervised by one or several réviseurs d’entreprises agréés when so required
by law.

14.2. The shareholders appoint the commissaires aux comptes, if any and réviseurs d’entreprises agréés, if any, and
determine their number, remuneration and the term of their office, which may not exceed six (6) years. The commissaires
aux comptes and the réviseurs d’entreprises agrées may be re-appointed.

Art. 15. Allocation of profits.

15.1. From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) is allocated to the reserve required by Law. This
allocation ceases to be required when the legal reserve reaches an amount equal to ten per cent (10%) of the share
capital.

15.2. The shareholders determine how the balance of the annual net profits is disposed of. It may allocate such balance
to the payment of a dividend, transfer such balance to a reserve account or carry it forward.

15.3. Interim dividends may be distributed, at any time, under the following conditions:

(i) interim accounts are drawn up by the Board;

(ii) these interim accounts show that sufficient profits and other reserves (including share premium) are available for
distribution; it being understood that the amount to be distributed may not exceed profits made since the end of the last
financial year for which the annual accounts have been approved, if any, increased by carried forward profits and distri-
butable reserves, and decreased by carried forward losses and sums to be allocated to the legal reserve;

(iii) the decision to distribute interim dividends must be taken by the shareholders within two (2) months from the
date of the interim accounts;
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(iv) the rights of the creditors of the Company are not threatened, taking into account the assets of the Company;
and

(v) where the interim dividends paid exceed the distributable profits at the end of the financial year, the shareholders
must refund the excess to the Company.

VI. Dissolution – Liquidation

16.1. The Company may be dissolved at any time, by a resolution of the shareholders, adopted with the consent of a
majority (in number) of shareholders owning at least three-quarters (3/4) of the share capital. The shareholders appoint
one or several liquidators, who need not be shareholders, to carry out the liquidation and determine their number,
powers and remuneration. Unless otherwise decided by the shareholders, the liquidators have the broadest powers to
realise the assets and pay the liabilities of the Company.

16.2. The surplus after the realisation of the assets and the payment of the liabilities is distributed to the shareholders
in proportion to the shares held by each of them.

VII. General provisions

17.1. Notices and communications are made or waived and the Managers Circular Resolutions as well as the Share-
holders Circular Resolutions are evidenced in writing, by telegram, telefax, e-mail or any other means of electronic
communication.

17.2. Powers of attorney are granted by any of the means described above. Powers of attorney in connection with
Board meetings may also be granted by a manager in accordance with such conditions as may be accepted by the Board.

17.3. Signatures may be in handwritten or electronic form, provided they fulfil all legal requirements to be deemed
equivalent to handwritten signatures. Signatures of the Managers Circular Resolutions or the Shareholders Circular Re-
solutions, as the case may be, are affixed on one original or on several counterparts of the same document, all of which
taken together constitute one and the same document.

17.4. All matters not expressly governed by the Articles are determined in accordance with the Law and, subject to
any non waivable provisions of the law, any agreement entered into by the shareholders from time to time.

Transitory provision

The first financial year begins on the date of this deed and ends on December 31, 2011.

Subscription and Payment

First Reserve Fund XII, L.P., represented as stated above, subscribes to twelve thousand two hundred eighty (12,280)
shares in registered form, with a par value of one Euro (EUR 1) each, and agrees to pay them in full by a contribution in
cash in the amount of twelve thousand two hundred eighty Euro (EUR 12,280).

FR XII-A Parallel Vehicle, L.P., represented as stated above, subscribes to two hundred twenty (220) shares in regis-
tered form, with a par value of one Euro (EUR 1) each, and agrees to pay them in full by a contribution in cash in the
amount of two hundred twenty Euro (EUR 220).

The amount of twelve thousand five hundred Euro (EUR 12,500) is at the disposal of the Company, evidence of which
has been given to the undersigned notary.

Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever to be borne by the Company in connection with its
incorporation are estimated at approximately one thousand four hundred Euros (1,400.-EUR).

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the Company, the shareholders of the Company, representing the entire sub-
scribed capital, have passed the following resolutions:

1. The following persons are appointed as class A managers of the Company for an indefinite period:

Alex Townsend Krueger, managing partner, born on February 19, 1974 in Texas (United States of America), with
professional address at First Reserve International Limited, 7 th floor, 25 Victoria Street, London SW1 H0EX, United
Kingdom; and

Alex D. Williams, director, born on September 20, 1973 in Merton (United Kindgom), with professional address at
First Reserve International Limited, 7 th floor, 25 Victoria Street, London SW1 H0EX, United Kingdom.

2. The following persons are appointed as class B managers of the Company for an indefinite period:

Hille-Paul Schut, private employee, born in s’Gravenhage (The Netherlands), on September 29, 1977, with professional
address at 13-15 avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg;

Johan Dejans, company manager, born in Aarschot (Belgium) on November 17, 1966, with professional address at
13-15 avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg; and
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ATC Management (Luxembourg) S.à r.l., a private limited liability company (société à responsabilité limitée) incorpo-
rated under the laws of Luxembourg, having its registered office at 13-15 avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg, Grand
Duchy of Luxembourg, registered with the Luxembourg Register of Commerce and Companies under number B 103.336
and having a share capital of twelve thousand and five hundred euro (EUR 12,500).

3. The registered office of the Company is set at 13-15 avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg, Grand Duchy of
Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary, who understands and speaks English, states that, on the request of the appearing parties, this
deed is drawn up in English, followed by a French version and, in case of divergences between the English text and the
French text, the English text prevails.

WHEREOF this deed was drawn up in Luxembourg, on the day stated above.
This deed has been read to the representative of the appearing parties, and signed by the latter with the undersigned

notary.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L’an deux mille onze, le trente-et-unième jour de mars,
Par devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg,

ONT COMPARU:
1. First Reserve Fund XII, L.P., une exempted limited partnership existant selon les lois des Cayman, ayant son siège

social au c/o Walkers Corporate Services Limited, Walker House, 87, Mary Street, George Town, Grand Cayman
KY1-9005, Iles Cayman, enregistrée sous le numéro 25570, agissant par son general partner First Reserve GP XII, L.P.,
agissant par son general partner First Reserve GP XII Limited,

ici représentée par Vanessa Schmitt, avocat à la Cour, avec adresse professionnelle au Luxembourg, en vertu d’une
procuration donnée sous seing privé; et

2. FR XII-A Parallel Vehicle, L.P., une exempted limited partnership existant selon les lois des Cayman, ayant son siège
social au c/o Walkers Corporate Services Limited, Walker House, 87, Mary Street, George Town, Grand Cayman
KY1-9005, Iles Cayman, enregistrée sous le numéro 26643, agissant par son general partner First Reserve GP XII, L.P.,
agissant par son general partner First Reserve GP XII Limited,

ici représentée par Vanessa Schmitt, avocat à la Cour, avec adresse professionnelle au Luxembourg, en vertu d’une
procuration donnée sous seing privé.

Lesdites procurations, après avoir été signées ne varietur par le mandataire de la partie comparante et le notaire
instrumentant, restera annexée au présent acte pour les formalités de l’enregistrement.

Les parties comparantes, représentées comme indiqué ci-dessus, ont prié le notaire instrumentant d’acter de la façon
suivante les statuts d’une société à responsabilité limitée qui est ainsi constituée:

I. Dénomination – Siège social – Objet– Durée

Art. 1 er . Dénomination.  Le nom de la société est «Mongoose Holdings 1» (la Société). La Société est une société à
responsabilité limitée régie par les lois du Grand Duché de Luxembourg, et en particulier par la loi du 10 août 1915 sur
les sociétés commerciales, telle que modifiée (la Loi), ainsi que par les présents statuts (les Statuts).

Art. 2. Siège social.
2.1 Le siège social de la Société est établi à Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg. Il peut être transféré dans la

commune par décision du conseil de gérance (le Conseil). Le siège social peut être transféré en tout autre endroit du
Grand Duché de Luxembourg par une résolution des associés, selon les modalités requises pour la modification des
Statuts.

2.2 Il peut être créé des succursales, filiales ou autres bureaux tant au Grand Duché de Luxembourg qu’à l’étranger
par décision du Conseil. Lorsque le Conseil estime que des développements ou événements extraordinaires d’ordre
politique ou militaire se sont produits ou sont imminents, et que ces développements ou évènements sont de nature
compromettre les activités normales de la Société à son siège social, ou la communication aisée entre le siège social et
l’étranger, le siège social peut être transféré provisoirement à l’étranger, jusqu’à cessation complète de ces circonstances.
Ces mesures provisoires n’ont aucun effet sur la nationalité de la Société qui, nonobstant le transfert provisoire de son
siège social, reste une société luxembourgeoise.

Art. 3. Objet social.
3.1 L’objet de la Société est la prise de participations, tant au Luxembourg qu’à l’étranger, dans toutes sociétés ou

entreprises sous quelque forme que ce soit, et la gestion de ces participations. La Société peut notamment acquérir par
souscription, achat et échange ou de toute autre manière tous titres, actions et autres valeurs de participation, obligations,
créances, certificats de dépôt et autres instruments de dette, et plus généralement, toutes valeurs et instruments financiers
émis par toute entité publique ou privée. Elle peut participer à la création, au développement, à la gestion et au contrôle

71750



L U X E M B O U R G

de toute société ou entreprise. Elle peut en outre investir dans l’acquisition et la gestion d’un portefeuille de brevets ou
d’autres droits de propriété intellectuelle de quelque nature ou origine que ce soit.

3.2. La Société peut emprunter sous quelque forme que ce soit, sauf par voie d’offre publique. Elle peut procéder,
uniquement par voie de placement privé, à l’émission de billets à ordre, d’obligations et de titres et instruments de toute
autre nature. La Société peut prêter des fonds, y compris notamment, les revenus de tous emprunts, à ses filiales, sociétés
affiliées ainsi qu’à toutes autres sociétés. La Société peut également consentir des garanties et nantir, céder, grever de
charges ou autrement créer et accorder des sûretés sur toute ou partie de ses actifs afin de garantir ses propres obligations
et celles de toute autre société et, de manière générale, en sa faveur et en faveur de toute autre société ou personne.
En tout état de cause, la Société ne peut effectuer aucune activité réglementée du secteur financier sans avoir obtenu
l’autorisation requise.

3.3. La Société peut employer toutes les techniques et instruments nécessaires à une gestion efficace de ses investis-
sements et à sa protection contre les risques de crédit, les fluctuations monétaires, les fluctuations de taux d’intérêt et
autres risques.

3.4. La Société peut effectuer toutes les opérations commerciales, financières ou industrielles et toutes les transactions
concernant des biens immobiliers ou mobiliers qui, directement ou indirectement, favorisent ou se rapportent à son objet
social.

Art. 4. Durée.
4.1. La Société est formée pour une durée indéterminée.
4.2. La Société n’est pas dissoute en raison de la mort, de la suspension des droits civils, de l’incapacité, de l’insolvabilité,

de la faillite ou de tout autre évènement similaire affectant un ou plusieurs associés.

II. Capital – Parts sociales

Art. 5. Capital.
5.1. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (EUR 12.500), représenté par douze mille cinq cents (12.500)

parts sociales sous forme nominative, ayant une valeur nominale de un euro (EUR 1) chacune, toutes souscrites et
entièrement libérées.

5.2. Le capital social peut être augmenté ou réduit à une ou plusieurs reprises par une résolution des associés, adoptée
selon les modalités requises pour la modification des Statuts.

Art. 6. Parts sociales.
6.1. Les parts sociales sont indivisibles et la Société ne reconnaît qu’un (1) seul propriétaire par part sociale.
6.2. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés. Lorsque la Société a un associé unique, les parts sociales

sont librement cessibles aux tiers.
Lorsque la Société a plus d’un associé, la cession des parts sociales (inter vivos) à des tiers est soumise à l’accord

préalable des associés représentant au moins les trois-quarts (3/4) du capital social.
La cession de parts sociales à un tiers par suite du décès doit être approuvée par les associés représentant les trois-

quarts (3/4) des droits détenus par les survivants.
Une cession de parts sociales n’est opposable à l’égard de la Société ou des tiers, qu’après avoir été notifiée à la Société

ou acceptée par celle-ci conformément à l’article 1690 du Code Civil.
6.3. Un registre des associés est tenu au siège social et peut être consulté à la demande de chaque associé.
6.4. La Société peut racheter ses propres parts sociales à condition que la Société ait des réserves distribuables suffi-

santes à cet effet ou que le rachat résulte de la réduction du capital social de la Société.

III. Gestion – Représentation

Art. 7. Nomination et Révocation des gérants.
7.1 La Société est gérée par un ou plusieurs gérants nommés par une résolution des associés, qui fixe la durée de leur

mandat. Les gérants ne doivent pas être associés.
7.2 Les gérants sont révocables à tout moment (avec ou sans raison) par une décision des associés.

Art. 8. Conseil de gérance. Si plusieurs gérants sont nommés, ils constituent le conseil de gérance (le Conseil) composé
de gérants de classe A et de gérant de classe B.

8.1. Pouvoirs du conseil de gérance
(i) Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les Statuts à ou aux associés sont de la compétence du

Conseil, qui a tous les pouvoirs pour effectuer et approuver tous les actes et opérations conformes à l’objet social.
(ii) Des pouvoirs spéciaux et limités peuvent être délégués par le Conseil à un ou plusieurs agents pour des tâches

spécifiques.
8.2. Procédure
(i) Le Conseil se réunit sur convocation d’au moins deux (2) gérants au lieu indiqué dans l’avis de convocation, qui en

principe, est au Luxembourg.
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(ii) Il est donné à tous les gérants une convocation écrite de toute réunion du Conseil au moins vingt-quatre (24)
heures à l’avance, sauf en cas d’urgence, auquel cas la nature et les circonstances de cette urgence sont mentionnées dans
la convocation à la réunion.

(iii) Aucune convocation n’est requise si tous les membres du Conseil sont présents ou représentés et s’ils déclarent
avoir parfaitement eu connaissance de l’ordre du jour de la réunion. Un gérant peut également renoncer à la convocation
à une réunion, que ce soit avant ou après ladite réunion. Des convocations écrites séparées ne sont pas exigées pour des
réunions se tenant dans des lieux et à des heures fixés dans un calendrier préalablement adopté par le Conseil.

(iv) Un gérant peut donner une procuration à un autre gérant afin de le représenter à toute réunion du Conseil.

(v) Le Conseil ne peut délibérer et agir valablement que si la majorité de ses membres sont présents ou représentés
et au moins un gérant de classe A et un gérant de classe B sont présents ou représentés. Les décisions du Conseil sont
valablement adoptées à la majorité des voix exprimées à condition qu’au moins un gérant de classe A et un gérant de
classe B aient approuvé la décision. Les décisions du Conseil sont consignées dans des procès-verbaux signés par le
président de la réunion ou, si aucun président n’a été nommé, par tous les gérants présents ou représentés.

(vi) Tout gérant peut participer à toute réunion du Conseil par téléphone ou visio-conférence ou par tout autre moyen
de communication permettant à l’ensemble des personnes participant à la réunion de s’identifier, de s’entendre et de se
parler. La participation par un de ces moyens équivaut à une participation en personne à une réunion valablement con-
voquée et tenue.

(vii) Des résolutions circulaires signées par tous les gérants (les Résolutions Circulaires des Gérants) sont valables et
engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d’une réunion du Conseil valablement convoquée et tenue
et portent la date de la dernière signature.

8.3. Représentation

(i) La Société est engagée vis-à-vis des tiers en toutes circonstances par les signatures conjointes d’un gérant de classe
A et d’un gérant de classe B.

(ii) La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toutes personnes à qui des pouvoirs spéciaux
ont été délégués.

Art. 9. Gérant unique.

9.1. Si la Société est gérée par un gérant unique, toute référence dans les Statuts au Conseil ou aux gérants doit être
considérée, le cas échéant, comme une référence au gérant unique.

9.2. La Société est engagée vis-à-vis des tiers par la signature du gérant unique.

9.3. La Société est également engagée vis-à-vis des tiers par la signature de toutes personnes à qui des pouvoirs spéciaux
ont été délégués.

Art. 10. Responsabilité des gérants.

10.1. Les gérants ne contractent, à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle concernant les engagements
régulièrement pris par eux au nom de la Société, dans la mesure où ces engagements sont conformes aux Statuts et à la
Loi.

IV. Associé(s)

Art. 11. Assemblées générales des associés et Résolutions circulaires des associés.

11.1. Pouvoirs et droits de vote

(i) Les résolutions des associés sont adoptées en assemblée générale des associés (l’Assemblée Générale) ou par voie
de résolutions circulaires (les Résolutions Circulaires des Associés) au cas où le nombre d’associés de la Société est
inférieur ou égal à vingt-cinq.

(ii) Au cas où les résolutions sont adoptées par Résolutions Circulaires des Associés, le texte des résolutions est
communiqué à tous les associés, conformément aux Statuts. Les Résolutions Circulaires des Associés signées par tous
les associés sont valables et engagent la Société comme si elles avaient été adoptées lors d’une Assemblée Générale
valablement convoquée et tenue et portent la date de la dernière signature.

(iii) Chaque part sociale donne droit à un (1) vote.

11.2. Convocations, quorum, majorité et procédure de vote

(i) Les associés sont convoqués aux Assemblées Générales ou consultés par écrit à l’initiative de tout gérant ou des
associés représentant plus de la moitié (1/2) du capital social.

(ii) Une convocation écrite à toute Assemblée Générale est donnée à tous les associés au moins huit (8) jours avant
la date de l’assemblée, sauf en cas d’urgence, auquel cas, la nature et les circonstances de cette urgence sont précisées
dans la convocation à ladite assemblée.

(iii) Les Assemblées Générales seront tenues au lieu et heure précisés dans les convocations.

(iv) Si tous les associés sont présents ou représentés et se considèrent comme ayant été valablement convoqués et
informés de l’ordre du jour de l’assemblée, l’Assemblée Générale peut se tenir sans convocation préalable.
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(v) Un associé peut donner une procuration écrite à toute autre personne, associé ou non, afin de le représenter à
toute Assemblée Générale.

(vi) Les décisions à adopter par l’Assemblée Générale ou par Résolutions Circulaires des Associés sont adoptées par
des associés détenant plus de la moitié (1/2) du capital social. Si cette majorité n’est pas atteinte à la première Assemblée
Générale ou première consultation écrite, les associés sont convoqués par lettre recommandée à une seconde Assemblée
Générale ou consultés une seconde fois, et les décisions sont adoptées par l’Assemblée Générale ou par Résolutions
Circulaires des Associés à la majorité des voix exprimées, sans tenir compte de la proportion du capital social représenté.

(vii) Les Statuts sont modifiés avec le consentement de la majorité (en nombre) des associés détenant au moins les
trois-quarts (3/4) du capital social.

(viii) Tout changement de nationalité de la Société ainsi que toute augmentation de l’engagement d’un associé dans la
Société exige le consentement unanime des associés.

Art. 12. Associé unique.

12.1. Dans le cas où le nombre des associés est réduit à un (1), l’associé unique exerce tous les pouvoirs conférés par
la Loi à l’Assemblée Générale.

12.2. Toute référence dans les Statuts aux associés et à l’Assemblée Générale ou aux Résolutions Circulaires des
Associés doit être considérée, le cas échéant, comme une référence à l’associé unique ou aux résolutions de ce dernier.

12.3. Les résolutions de l’associé unique sont consignées dans des procès-verbaux ou rédigées par écrit

V. Comptes annuels – Affectation des bénéfices – Contrôle

Art. 13. Exercice social et Approbation des comptes annuels.

13.1. L’exercice social commence le premier (1) janvier et se termine le trente-et-un (31) décembre de chaque année.

13.2. Chaque année, le Conseil dresse le bilan et le compte de profits et pertes, ainsi qu’un inventaire indiquant la
valeur des actifs et passifs de la Société, avec une annexe résumant les engagements de la Société ainsi que les dettes du
ou des gérants et des associés envers la Société.

13.3. Tout associé peut prendre connaissance de l’inventaire et du bilan au siège social.

13.4. Le bilan et le compte de profits et pertes sont approuvés par l’Assemblée Générale annuelle ou par Résolutions
Circulaires des Associés dans les six (6) mois de la clôture de l’exercice social.

13.5. Lorsque le nombre d’associés de la Société excède vingt-cinq (25) associés, l’Assemblée Générale annuelle doit
se tenir chaque année le premier mardi de juin à 15 heures au siège social de la Société, et si ce jour n’est pas un jour
ouvrable pour les banques à Luxembourg (un Jour Ouvrable), le Jour Ouvrable suivant à la même heure et au même lieu.

Art. 14. Commissaire aux comptes - Réviseurs d’entreprises agréés.

14.1. Lorsque le nombre d’associés de la Société excède vingt-cinq (25) associés, les opérations de la Société sont
contrôlées par un ou plusieurs commissaires aux comptes, qui peuvent être associés ou non.

14.2. Les opérations de la Société seront supervisées par un ou plusieurs réviseurs d’entreprises agréés, dans les cas
prévus par la loi.

14.3 Les associés devront nommer les commissaires aux comptes, les réviseurs d’entreprises agréés le cas échéant et
déterminer leur nombre, leur rémunération et la durée de leur mandat, lequel ne pourra dépasser six (6) ans. Les com-
missaires aux comptes et les réviseurs d’entreprises agréés pourront être réélus.

Art. 15. Affectation des bénéfices.

15.1. Cinq pour cent (5 %) des bénéfices nets annuels de la Société sont affectés à la réserve requise par la Loi. Cette
affectation cesse d’être exigée quand la réserve légale atteint dix pour cent (10 %) du capital social.

15.2. Les associés décident de l’affectation du solde des bénéfices nets annuels. Ils peuvent allouer ce bénéfice au
paiement d’un dividende, l’affecter à un compte de réserve ou le reporter.

15.3. Des acomptes sur dividendes peuvent être distribués, à tout moment, aux conditions suivantes:

(i) des comptes intérimaires sont établis par le Conseil;

(ii) ces comptes intérimaires montrent que des bénéfices et autres réserves (en ce compris la prime d’émission)
suffisants sont disponibles pour une distribution; étant entendu que le montant à distribuer ne peut excéder le montant
des bénéfices réalisés depuis la fin du dernier exercice social dont les comptes annuels ont été approuvés, le cas échéant,
augmenté des bénéfices reportés et des réserves distribuables, et réduit par les pertes reportées et les sommes à affecter
à la réserve légale;

(iii) la décision de distribuer des acomptes sur dividendes doit être adoptée par les associés dans les deux (2) mois
suivant la date des comptes intérimaires;

(iv) les droits des créanciers de la Société ne sont pas menacés, compte tenu des actifs de la Société; et

(v) si les acomptes sur dividendes qui ont été distribué excédent les bénéfices distribuables à la fin de l’exercice social,
les associés doivent reverser l’excès à la Société.

71753



L U X E M B O U R G

VI. Dissolution – Liquidation

16.1. La Société peut être dissoute à tout moment, par une résolution des associés adoptée avec l’accord de la majorité
(en nombre) des associés détenant les trois-quarts (3/4) du capital social. Les associés nomment un ou plusieurs liquida-
teurs, qui n’ont pas besoin d’être associés, pour réaliser la liquidation et déterminent leur nombre, pouvoirs et
rémunération. Sauf décision contraire des associés, les liquidateurs sont investis des pouvoirs les plus étendus pour réaliser
les actifs et payer les dettes de la Société.

16.3. Le boni de liquidation après la réalisation des actifs et le paiement des dettes est distribué aux associés propor-
tionnellement aux parts sociales détenues par chacun d’entre eux.

VII. Dispositions générales

17.1. Les convocations et communications, respectivement les renonciations à celles-ci, sont faites, et les Résolutions
Circulaires des Gérants ainsi que les Résolutions Circulaires des Associés sont établies par écrit, télégramme, téléfax, e-
mail ou tout autre moyen de communication électronique.

17.2. Les procurations sont données par tout moyen mentionné ci-dessus. Les procurations relatives aux réunions du
Conseil peuvent également être données par un gérant conformément aux conditions acceptées par le Conseil.

17.3. Les signatures peuvent être sous forme manuscrite ou électronique, à condition de satisfaire aux conditions
légales pour être assimilées à des signatures manuscrites. Les signatures des Résolutions Circulaires des Gérants ou des
Résolutions Circulaires des Associés, selon le cas, sont apposées sur un original ou sur plusieurs copies du même docu-
ment, qui ensemble, constituent un seul et unique document.

17.4. Pour tous les points non expressément prévus par les Statuts, il est fait référence à la Loi et, sous réserve des
dispositions légales d’ordre public, à tout accord conclu de temps à autre entre les associés.

Disposition transitoire

Le premier exercice social commence à la date du présent acte et s’achève le 31 décembre 2011.

Souscription et Libération

First Reserve Fund XII, L.P., représentée comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à douze mille deux cent quatre-
vingt (12.280) parts sociales sous forme nominative, d’une valeur nominale de un euro (EUR 1) chacune, et accepte de
les libérer intégralement par un apport en numéraire d’un montant de douze mille deux cent quatre-vingt euros (EUR
12.280).

FR XII-A Parallel Vehicle, L.P., représentée comme indiqué ci-dessus, déclare souscrire à deux cent vingt (220) parts
sociales sous forme nominative, d’une valeur nominale de un euro (EUR 1) chacune, et accepte de les libérer intégralement
par un apport en numéraire d’un montant de deux cent vingt euros (EUR 220).

Le montant de douze mille cinq cents euros (EUR 12.500) est à la disposition de la Société, comme il a été prouvé au
notaire instrumentant.

Frais

Les dépenses, coûts, honoraires et charges de toutes sortes qui incombent à la Société du fait de sa constitution
s’élèvent approximativement à mille quatre cents Euros (EUR 1.400.-).

Résolutions de l’associé unique

Immédiatement après la constitution de la Société, l’associé unique de la Société, représentant l’intégralité du capital
social souscrit, a pris les résolutions suivantes:

1. Les personnes suivantes sont nommées gérants de classe A de la Société pour une durée indéterminée:

Alex Townsend Krueger, associé-gérant, né le 19 février 1974 au Texas (Etats-Unis d’Amérique), ayant son adresse
professionnelle au First Reserve International Limited, 7 th Floor, 25 Victoria Street, Londres SW1 H0EX, Royaume-Uni;
et

Alex D. Williams, gérant, né le 20 septembre 1973 à Merton (Royaume-Uni), ayant son adresse professionnelle au
First Reserve International Limited, 7 th Floor, 25 Victoria Street, London SW1 H0EX, Royaume-Uni.

2. Les personnes suivantes sont nommées gérants de classe B de la Société pour une durée indéterminée:

Hille-Paul SCHUT, employé, né le 29 septembre 1977 à 's-Gravenhage (Pays-Bas), demeurant professionnellement au
13-15, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg;

Johan Dejans, gérant de sociétés, né le 17 novembre 1966 à Aarschot (Belgique), ayant son adresse professionnelle au
13-15, avenue de la Liberté, L-1391 Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg; et

ATC Management (Luxembourg) S.à r.l., une société à responsabilité limitée constituée selon les lois de Luxembourg,
ayant son siège social au 13-15, avenue de la Liberté, L-1391 Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg, immatriculée
au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 103.336 et ayant un capital social de douze
mille cinq cents euros (EUR 12.500).
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3. Le siège social de la Société est établi au 13-15, avenue de la Liberté, L-1931 Luxembourg, Grand Duché de Lu-
xembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l’anglais, déclare que, à la requête des parties comparantes, le présent
acte est rédigé en anglais, suivi d’une traduction française et que, en cas de divergences entre le texte anglais et le texte
français, la version anglaise fait foi.

Dont Acte, fait et passé à Luxembourg, à la date qu’en tête des présentes.

Cet acte a été lu au mandataire des parties comparantes et signé par ce dernier avec le notaire instrumentant.

signé: V. SCHMITT et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 8 avril 2011. Relation: LAC/2011/16617. Reçu soixante-quinze euros (75.-EUR).

Le Receveur ff. (signé): C. FRISING.

- POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 20 avril 2011.

Référence de publication: 2011056315/542.

(110062924) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 avril 2011.

ITW Epsilon Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1511 Luxembourg, 193, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 104.448.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 09 mai 2011.
Monique Martins
Gérante

Référence de publication: 2011064037/12.

(110071885) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.

ITW Gamma Sàrl, Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1511 Luxembourg, 193, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 104.447.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 09 mai 2011.
Monique Martins
Gérante

Référence de publication: 2011064038/12.

(110071889) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.

Institut de Formation Sectoriel du Bâtiment S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3290 Bettembourg, 5, Zone d'Activités Economiques Krakelshaff.

R.C.S. Luxembourg B 89.060.

Extrait du Conseil d'Administration du 19 janvier 2011

Sur base de l'article 12 des statuts, le Conseil d'Administration a délégué ses pouvoirs de gestion journalière comme
suit:

- Tous les actes engageant la société pour un montant inférieur ou égal à 5.000,-Euros devront porter la signature de
Monsieur Bruno RENDERS, administrateur;

- Tous les actes engageant la société pour un montant supérieur à 5.000,- Euros et inférieur ou égal à 10.000,- Euros
devront porter les signatures conjointes de Monsieur Bruno RENDERS et d'un administrateur de la catégorie A;

- Tous les actes engageant la société pour un montant supérieur à 10.000,-Euros devront porter les signatures con-
jointes de Monsieur Bruno RENDERS, d'un administrateur de la catégorie A et d'un administrateur de la catégorie B.
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Luxembourg, le 14 avril 2011.
Pour l'Institut de Formation Sectoriel du Bâtiment S.A.
FIDUCIAIRE DES P.M.E.
Société anonyme
Signatures

Référence de publication: 2011072432/21.
(110078791) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 23 mai 2011.

PFCME S.A., Private Finance Capital Market & Equities S.A., Société Anonyme,
(anc. PFCME SPF S.A., Private Finance Capital Market & Equities SPF SA).

Siège social: L-1471 Luxembourg, 412F, route d'Esch.
R.C.S. Luxembourg B 70.840.

L'an deux mille onze, le vingt-sept avril.
Par devant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, soussigné.
Se réunit une assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme "Private Finance Capital Market

& Equities SPF S.A.", ayant son siège social à L-2086 Luxembourg, 412 F route d’Esch, R.C.S. Luxembourg section B
numéro 70840, constituée suivant acte reçu le 19 juillet 1999, publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et
Associations, numéro 748 du 8 octobre 1999 et les statuts ont été modifiés pour la dernière suivant acte du notaire
soussigné en date du 22 avril 2011 non encore publié au Mémorial C, Recueil Spécial des Sociétés et Associations.

L'assemblée est présidée par Françoise Dumont, employée privée, demeurant professionnellement à Luxembourg.
Le président désigne comme secrétaire et l’assemblée choisit comme scrutateur Flora Gibert, clerc de notaire, de-

meurant professionnellement à Luxembourg.
Le président prie le notaire d'acter que:
I.- Les actionnaires présents ou représentés et le nombre d'actions qu'ils détiennent sont renseignés sur une liste de

présence. Cette liste et les procurations, une fois signées par les comparants et le notaire instrumentant, resteront ci-
annexées pour être enregistrées avec l'acte.

II.- Clôturée, cette liste de présence fait apparaître que les 10.600 (dix mille six cents) actions, représentant l'intégralité
du capital social sont représentées à la présente assemblée générale extraordinaire, de sorte que l'assemblée peut décider
valablement sur tous les points portés à l'ordre du jour, dont les actionnaires ont été préalablement informés.

III.- L'ordre du jour de l'assemblée est le suivant:

Ordre du jour:

1- Modification de la dénomination sociale de «Private Finance Capital Market & Equities SPF S.A.» en «Private Finance
Capital Market & Equities S.A.», en abrégé «PFCME S.A.» et modification subséquente de l’article 1 des statuts pour lui
donner la teneur suivante:

«Il est formé une société anonyme (ci-après désignée la «société»), qui sera régie par les lois du Grand-Duché du
Luxembourg, et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-après la
«Loi sur les Sociétés»), ainsi que par les présents statuts de la Société (ci-après les «Statuts»).

La société existe sous la dénomination de «Private Finance Capital Market & Equities S.A.», en abrégé «PFCME S.A.»
2- Modification de l’article 3 des statuts pour lui donner la teneur suivante:
«La société est constituée pour une durée illimitée»
3- Modification de l’article 4 relatif à l’objet social pour lui donner la teneur suivante:
«La Société a pour objet toutes opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de participations

sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise se présentant sous forme de société de capitaux ou de société de
personnes, ainsi que l’administration, la gestion, le contrôle et le développement de ces participations.

En outre, la Société pourra accomplir toutes opérations commerciales, industrielles ou financières, ainsi que tous
transferts de propriété immobiliers ou mobiliers.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, la mise en valeur et à la cession d’un portefeuille
se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au développement et au contrôle de
toute entreprises, acquérir par voie d’apport, de souscription, de prise ferme ou d’option d’achat et de toute autre
manière, tous titres et brevet, les réaliser par voie de vente, de cession, d’échange ou autrement.

La Société peut également garantir, accorder des sûretés à des tiers afin de garantir ses obligations ou les obligations
de sociétés dans lesquelles elle détient une participation directe ou indirecte ou des sociétés qui font partie du même
groupe de sociétés que la Société, accorder des prêts à ou assister autrement des sociétés dans lesquelles elle détient
une participation directe ou indirecte ou des sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société ainsi
que toutes autres sociétés ou tiers.

La Société peut également réaliser son activité par l’intermédiaire de succursales au Luxembourg ou à l’étranger.
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Elle pourra également procéder à l’acquisition, la gestion, l’exploitation, la vente ou la location de tous immeubles,
meublés, non meublés et généralement faire toutes opérations immobilières à l’exception de celles de marchands de
biens. Elle pourra aussi placer et gérer ses liquidités. En général, la Société pourra faire toutes opérations à caractère
patrimonial, mobilières, immobilières, commerciales, industrielles ou financières, ainsi que toutes transactions et opéra-
tions de nature à promouvoir et à faciliter directement ou indirectement la réalisation de l’objet social ou son extension.»

4- Modification de l’article 6 des statuts pour lui donner la teneur suivante:

«Les actions sont cessibles à tout moment, librement entre actionnaires et sujettes à un droit de préemption comme
décrit ci-après dans les autres cas. L’actionnaire qui désire céder ses actions doit notifier son intention au conseil d’ad-
ministration de la Société en précisant l’identité du cessionnaire et le prix convenu. Le conseil d’administration doit dans
les huit jours notifier par lettre recommandée ces informations à tous les actionnaires inscrits au registre des actionnaires
à ce jour.

Les actionnaires qui souhaitent exercer leur droit de préemption doivent notifier leur offre dans les trente jours par
lettre recommandée au conseil d’administration et à l’actionnaire cédant à l’adresse indiquée dans le registre des action-
naires.

Si plusieurs actionnaires souhaitent exercer leur droit de préemption sur la vente proposée, les titres cédés leur sont
attribués proportionnellement au nombre d’actions qu’ils détiennent.

Au cas où aucun actionnaire ne souhaite exercer son droit de préemption dans les conditions ci-dessus, l’actionnaire
cédant est libre de céder les actions à la personne indiquée dans sa proposition initiale, aux conditions y contenues.

La violation des paragraphes qui précèdent entraîne la nullité de la cession.»

5- Modification de l’article 18 pour lui donner la teneur suivante:

«La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales ainsi que ses modifications ultérieures trouvera son application
partout où il n’y est pas dérogé par les présents statuts»;

6- Divers

Ces faits exposés et reconnus exacts par l'assemblée, les actionnaires décident ce qui suit à l'unanimité:

Première résolution

L'assemblée décide de modifier la dénomination sociale en «Private Finance Capital Market & Equities S.A.», en abrégé
«PFCME S.A.» et de modifier subséquemment l’article 1 des statuts pour lui donner la teneur suivante:

«Il est formé une société anonyme (ci-après désignée la «société»), qui sera régie par les lois du Grand-Duché du
Luxembourg, et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-après la
«Loi sur les Sociétés»), ainsi que par les présents statuts de la Société (ci-après les «Statuts»).

La société existe sous la dénomination de «Private Finance Capital Market & Equities S.A.», en abrégé «PFCME S.A.»

Deuxième résolution

L'assemblée décide de modifier l’article 3 comme suit: «La société est constituée pour une durée illimitée»

Troisième résolution

L'assemblée décide de modifier l’article 4 comme suit:

«La Société a pour objet toutes opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de participations
sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise se présentant sous forme de société de capitaux ou de société de
personnes, ainsi que l’administration, la gestion, le contrôle et le développement de ces participations.

En outre, la Société pourra accomplir toutes opérations commerciales, industrielles ou financières, ainsi que tous
transferts de propriété immobiliers ou mobiliers.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, la mise en valeur et à la cession d’un portefeuille
se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au développement et au contrôle de
toutes entreprises, acquérir par voie d’apport, de souscription, de prise ferme ou d’option d’achat et de toute autre
manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d’échange ou autrement.

La Société peut également garantir, accorder des sûretés à des tiers afin de garantir ses obligations ou les obligations
de sociétés dans lesquelles elle détient une participation directe ou indirecte ou des sociétés qui font partie du même
groupe de sociétés que la Société, accorder des prêts à ou assister autrement des sociétés dans lesquelles elle détient
une participation directe ou indirecte ou des sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société ainsi
que toutes autres sociétés ou tiers.

La Société peut également réaliser son activité par l’intermédiaire de succursales au Luxembourg ou à l’étranger.

Elle pourra également procéder à l’acquisition, la gestion, l’exploitation, la vente ou la location de tous immeubles,
meublés, non meublés et généralement faire toutes opérations immobilières à l’exception de celles de marchands de
biens. Elle pourra aussi placer et gérer ses liquidités. En général, la Société pourra faire toutes opérations à caractère
patrimonial, mobilières, immobilières, commerciales, industrielles ou financières, ainsi que toutes transactions et opéra-
tions de nature à promouvoir et à faciliter directement ou indirectement la réalisation de l’objet social ou son extension.»
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Quatrième résolution

L’assemblée décide de modifier l’article 6 des statuts pour lui donner la teneur suivante:

«Les actions sont cessibles à tout moment, librement entre actionnaires et sujettes à un droit de préemption comme
décrit ci-après dans les autres cas. L’actionnaire qui désire céder ses actions doit notifier son intention au conseil d’ad-
ministration de la Société en précisant l’identité du cessionnaire et le prix convenu. Le conseil d’administration doit dans
les huit jours notifier par lettre recommandée ces informations à tous les actionnaires inscrits au registre des actionnaires
à ce jour.

Les actionnaires qui souhaitent exercer leur droit de préemption doivent notifier leur offre dans les trente jours par
lettre recommandée au conseil d’administration et à l’actionnaire cédant à l’adresse indiquée dans le registre des action-
naires.

Si plusieurs actionnaires souhaitent exercer leur droit de préemption sur la vente proposée, les titres cédés leur sont
attribués proportionnellement au nombre d’actions qu’ils détiennent.

Au cas où aucun actionnaire ne souhaite exercer son droit de préemption dans les conditions ci-dessus, l’actionnaire
cédant est libre de céder les actions à la personne indiquée dans sa proposition initiale, aux conditions y contenues.

La violation des paragraphes qui précèdent entraîne la nullité de la cession.»

Cinquième résolution

L’assemblée décide de modifier l’article 18 pour lui donner la teneur suivante:

«La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales ainsi que ses modifications ultérieures trouvera son application
partout où il n’y est pas dérogé par les présents statuts»

Frais:

Les frais, dépenses, rémunérations et charges sous quelque forme que ce soit, incombant à la société et mis à sa charge
en raison des présentes, sont évalués sans nul préjudice à la somme de mille deux cents Euro.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, passé à Luxembourg, les jour, mois et an qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite aux comparants, ils ont tous signé avec Nous notaire la présente minute.

Signé: F. DUMONT, F. GIBERT, J. ELVINGER

Enregistré à Luxembourg A.C. le 29 avril 2011. Relation: LAC/2011/19439. Reçu soixante-quinze euros (75.-€)

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée à la société sur sa demande

Luxembourg, le 03 mai 2011.

Référence de publication: 2011061640/137.

(110069082) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 5 mai 2011.

ITW Participations S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1511 Luxembourg, 193, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 85.382.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 09 mai 2011.
Monique Martins
Gérante

Référence de publication: 2011064039/12.

(110071891) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.

Multi Opportunity Sicav, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 33A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 110.631.

Les comptes annuels au 31 décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Pour MULTI OPPORTUNITY SICAV
UBS Fund Services (Luxembourg) S.A.
Martin Rausch / Peter Sasse
Director / Associate Director

Référence de publication: 2011064046/13.
(110071752) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.

LBB Re Luxembourg S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 30, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 138.710.

Les comptes annuels au 31 Décembre 2010 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2011064042/9.
(110071844) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.

Horeca Invest Kirchberg s.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1260 Luxembourg, 97, rue de Bonnevoie.

R.C.S. Luxembourg B 160.747.

STATUTS

L'an deux mil onze, le vingt-deux avril. .
Pardevant Maître Paul DECKER, notaire de résidence à Luxembourg.

A comparu:
- Monsieur Carlos LOPES CARVALHO JOAO, gérant de sociétés, né le 3 juin 1975 à Luxembourg, demeurant à L-5884

Hesperange, 376, route de Thionville,
Lequel comparant, agissant comme ci-avant, a déclaré vouloir constituer une société à responsabilité limitée, dont il a

arrêté les statuts comme suit:

Art. 1 er .  Il est formé par la présente une société à responsabilité limitée (ci-après la “Société”) sous la dénomination
«Horeca Invest Kirchberg s.àr.l.».

Art. 2. Le siège de la Société est établit dans la Commune de Luxembourg.
Il pourra être transféré en tout autre endroit de la commune, par simple décision du ou des gérant(s).

Art. 3. La société a pour objet tant au Luxembourg qu'à l'étranger, l'exploitation d'un débit de boissons alcoolisées et
non-alcoolisées avec petite restauration.

Elle pourra prêter ou emprunter avec ou sans intérêts, émettre des obligations et autres reconnaissances de dettes.
La société a également pour objet l'acquisition, la gestion, la mise en valeur par location et de toute autre manière et,

le cas échéant, la vente d'immeubles de toute nature, tant au Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger pour son
propre compte.

Elle peut réaliser son objet directement ou indirectement en nom propre ou pour compte de tiers, seule ou en
association en effectuant toute opération de nature à favoriser ledit objet ou celui des sociétés dans lesquelles elle détient
des intérêts.

D'une façon générale, la société pourra prendre toutes mesures de contrôle ou de surveillance et effectuer toute
opération qui peut lui paraître utile dans l'accomplissement de son objet et son but.

La Société pourra agir en tant que représentante de toute société luxembourgeoise ou étrangère dont l'objet social
sera identique ou similaire au sien.

Art. 4. La Société est constituée pour une durée illimitée.
L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente-et-un décembre de chaque année.

Art. 5. Le capital social est fixé à douze mille cinq cents euros (12.500.- EUR) divisé en cent (100) parts sociales de
cent vingt-cinq euros (125.- EUR) chacune.

Art. 6. La Société est gérée et administrée par un ou plusieurs gérants à nommer par les associés, qui désignent leurs
pouvoirs. Le gérant peut sous sa responsabilité déléguer ses pouvoirs à un ou plusieurs fondé(s) de pouvoir.

Art. 7. Les parts sont insaisissables, elles ne peuvent être cédées entre vifs que de l'accord de l'associé unique res-
pectivement de l'accord unanime des associés.

Le décès, l'incapacité ou la faillite d'un des associés n'entraînera pas la dissolution de la société.
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Art. 8. Pour engager valablement la Société, la signature du ou des gérants est requise.

Art. 9. Chaque année au 31 décembre il sera fait un inventaire de l'actif et du passif de la Société. Le bénéfice net
constaté, déduction faite des frais généraux, traitements et amortissements, sera réparti de la façon suivante:

- 5% (cinq pour cent) pour la constitution d'un fonds de réserve légale, dans la mesure des dispositions légales.

- Le solde restant à la libre disposition des associés, le cas échéant de l'associé unique, qui pourront, respectivement
pourra décider de le distribuer, de le mettre en réserve ou de le reporter à nouveau.

Art. 10. Pour tous les points non expressément prévus aux présentes, les parties se réfèrent aux dispositions légales
en vigueur.

Mesure transitoire

La première année sociale commence le jour de la constitution et se termine le 31 décembre 2011.

Souscription et Libération

Les parts sociales ont été souscrites de manière suivante:
- M. Carlos LOPES CARVALHO JOAO, précité, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100
Total : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Toutes les parts ont été entièrement libérées en espèces, de sorte que le montant de douze mille cinq cents euros
(12.500.- EUR) est à la libre disposition de la Société, ainsi qu'il a été prouvé au notaire instrumentant qui le constate
expressément.

Frais

Le montant des dépenses, frais, rémunérations et charges de toutes espèces qui incombent à la société ou qui sont
mis à sa charge à raison de sa constitution s'élèvent à approximativement 1.000.- EUR.

Décisions de l'associé unique

Et ensuite l'associé, représentant l'intégralité du capital social a pris les résolutions suivantes:

- Sont nommés pour une durée indéterminée gérants:

administratif: Monsieur Carlos LOPES CARVALHO JOAO, préqualifié;

- technique: Madame Maria CORALLO, gérante de sociétés, née le 5 octobre 1977 à Carbonara (Italie), demeurant à
376, route de Thionville, L-5884 Hesperange,

avec pouvoir d'engager la société par leurs signatures conjointes, et pouvoir de délégation réciproque.

- Le siège d'exploitation de la société est établi à L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

- Le siège social est établi à L-1260 Luxembourg, 97, rue de Bonnevoie

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, en l'étude du notaire instrumentant, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, connu du notaire instrumentant par nom, prénom usuel,
état et demeure, il a signé avec le notaire instrumentant le présent acte.

Signé: C. LOPES CARVALHO JOAO, P. DECKER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 27 avril 2011. Relation: LAC/2011/19044. Reçu 75.-€ (soixante-quinze Euros).

Le Receveur (signé): Francis SANDT.

POUR COPIE CONFORME, délivré au Registre de Commerce et des Sociétés au Luxembourg

Luxembourg, le 10 mai 2011.

Référence de publication: 2011063571/78.

(110071531) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.

LCM SA, Société Anonyme.

Siège social: L-3511 Dudelange, 53-55, rue de la Libération.

R.C.S. Luxembourg B 99.664.

Les comptes annuels au 31 décembre 2009 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011064043/10.

(110071437) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 mai 2011.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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